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EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2593 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.32 D'une cylindrée supérieure à 1 500 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 :     

8703.32.11 Neufs 15 E2 10 %  

8703.32.11A  Uniquement corbillards 20 E2 10 %  

8703.32.19 Autres 15 E2 10 %  

8703.32.19A  Uniquement corbillards 20 E2 10 %  

8703.32.21 Neufs 25 E2 10 %  

8703.32.21A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion ou destinés au 
transport de 6 à 9 personnes, chauffeur inclus, même avec 4 roues motrices, à 3 
ou 4 portières, à p lancher plat et hayon latéral ou arrière) 

30 E2 10 %  

8703.32.29 Autres 25 E2 10 %  

8703.32.29A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion ou destinés au 
transport de 6 à 9 personnes, chauffeur inclus, même avec 4 roues motrices, à 3 
ou 4 portières, à p lancher plat et hayon latéral ou arrière) 

30 E2 10 %  

8703.32.31 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00  25 E2 15 %  

8703.32.31A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2594 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.32.32 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00 mais ne dépassant pas B/18 000.00  25 E2 15 %  

8703.32.32A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  

8703.32.33 Autres, neufs 25 E2 18 %  

8703.32.33A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 18 %  

8703.32.34 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00  25 E2 15 %  

8703.32.34A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  

8703.32.35 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00 mais ne dépassant pas B/18 000.00  25 E2 15 %  

8703.32.35A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  

8703.32.39 Autres, usagés 25 E2 18 %  

8703.32.39A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 18 %  

8703.32.41 Neufs 25 E2 3 %  

8703.32.41A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 3 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2595 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.32.49 Autres 25 E2 3 %  

8703.32.49A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 3 %  

8703.32.51 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00  25 E2 15 %  

8703.32.51A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  

8703.32.52 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00 mais ne dépassant pas B/14 500.00  25 E2 18 %  

8703.32.52A D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 18 %  

8703.32.53 Autres, neufs 25 E2 20 %  

8703.32.53A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 20 %  

8703.32.54 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00  25 E2 15 %  

8703.32.54A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  

8703.32.55 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00 mais ne dépassant pas B/14 500.00  25 E2 18 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2596 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.32.55A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 18 %  

8703.32.59 Autres, usagés 25 E2 20 %  

8703.32.59A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 20 %  

8703.32.91 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/5 000.00  25 E2 15 %  

8703.32.91A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  

8703.32.92 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/5 000.00 mais ne dépassant pas B/12 000.00 25 E2 15 %  

8703.32.92A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  

8703.32.93 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 25 E2 18 %  

8703.32.93A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 18 %  

8703.32.94 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/14 500.00mais ne dépassant pas B/15 000.00  25 E2 20 %  

8703.32.94A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 20 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2597 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.32.95 Autres, neufs 25 E2 20 %  

8703.32.95A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 20 %  

8703.32.96 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 25 E2 15 %  

8703.32.96A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 15 %  

8703.32.97 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 25 E2 18 %  

8703.32.97A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 18 %  

8703.32.98 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/14 500.00mais ne dépassant pas B/15 000.00 25 E2 20 %  

8703.32.98A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion)  

30 E2 20 %  

8703.32.99 Autres, usagés 25 E2 20 %  

8703.32.99A  D'une cylindrée supérieure à 2 000 cm3 mais ne dépassant pas 2 500 cm3 (sauf véhicules 
à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux niveaux de démultip licat ion ou destinés au 
transport de 6 à 9 personnes, chauffeur inclus, même avec 4 roues motrices, à 3 
ou 4 portières, à p lancher plat et hayon latéral ou arrière) 

30 E2 20 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2598 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.33 D'une cylindrée excédant 2 500 cm3:     

8703.33.11 Neufs 15 C 10 %  

8703.33.11A  Uniquement corbillards 20 C 10 %  

8703.33.19 Autres 15 C 10 %  

8703.33.19A  Uniquement corbillards 20 C 10 %  

8703.33.21 Neufs 30 E2 10 %  

8703.33.21A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 10 %  

8703.33.29 Autres 30 E2 10 %  

8703.33.29A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 10 %  

8703.33.31 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.33.31A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.32 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/18 000.00 30 E2 15 %  

8703.33.32A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.33 Autres, neufs 30 E2 18 %  

8703.33.33A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 18 %  

8703.33.34 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2599 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.33.34A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.35 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/18 000.00 30 E2 15 %  

8703.33.35A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.39 Autres, usagés 30 E2 18 %  

8703.33.39A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 18 %  

8703.33.41 Neufs 30 E2 3 %  

8703.33.41A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 3 %  

8703.33.49 Autres 30 E2 3 %  

8703.33.49A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 3 %  

8703.33.51 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.33.51A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.52 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 30 E2 18 %  

8703.33.52A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 18 %  

8703.33.53 Autres, neufs 30 E2 20 %  

8703.33.53A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 20 %  

8703.33.54 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2600 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.33.54A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.55 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 30 E2 18 %  

8703.33.55A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 18 %  

8703.33.59 Autres, usagés 30 E2 20 %  

8703.33.59A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 20 %  

8703.33.91 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/5 000.00 30 E2 15 %  

8703.33.91A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.92 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/5 000.00mais ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.33.92A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.93 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 30 E2 18 %  

8703.33.93A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 18 %  

8703.33.94 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/14 500.00mais ne dépassant pas B/15 000.00 30 E2 20 %  

8703.33.94A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 20 %  

8703.33.95 Autres, neufs 30 E2 20 %  

8703.33.95A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 20 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2601 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.33.96 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.33.96A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 15 %  

8703.33.97 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 30 E2 18 %  

8703.33.97A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 18 %  

8703.33.98 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/14 500.00mais ne dépassant pas /15 000.00 30 E2 20 %  

8703.33.98A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 20 %  

8703.33.99 Autres, usagés 30 E2 20 %  

8703.33.99A  Uniquement à 4 roues motrices et boîte de transfert à deux n iveaux de démultip lication 25 E2 20 %  

8703.90 Autres:     

8703.90.11 Neufs 30 E2 10 %  

8703.90.19 Autres 30 E2 10 %  

8703.90.21 Neufs 30 E2 10 %  

8703.90.29 Autres 30 E2 10 %  

8703.90.31 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.90.32 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/18 000.00 30 E2 15 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2602 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.90.33 Autres, neufs 30 E2 18 %  

8703.90.34 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.90.35 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/18 000.00 30 E2 15 %  

8703.90.39 Autres, usagés 30 E2 18 %  

8703.90.41 Neufs 30 E2 3 %  

8703.90.49 Autres 30 E2 3 %  

8703.90.51 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.90.52 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 30 E2 18 %  

8703.90.53 Autres, neufs 30 E2 20 %  

8703.90.54 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.90.55 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 30 E2 18 %  

8703.90.59 Autres, usagés 30 E2 20 %  

8703.90.91 Neufs, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/5 000.00 30 E2 15 %  

8703.90.92 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/5 000.00mais ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.90.93 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 30 E2 18 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2603 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8703.90.94 Neufs, d'une valeur CAF supérieure à B/14 500.00mais ne dépassant pas B/15 000.00 30 E2 20 %  

8703.90.95 Autres, neufs 30 E2 20 %  

8703.90.96 Usagés, d'une valeur CAF ne dépassant pas B/12 000.00 30 E2 15 %  

8703.90.97 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/12 000.00mais ne dépassant pas B/14 500.00 30 E2 18 %  

8703.90.98 Usagés, d'une valeur CAF supérieure à B/14 500.00mais ne dépassant pas B/15 000.00 30 E2 20 %  

8703.90.99 Autres, usagés 30 E2 20 %  

87.04 VÉHICULES AUTOMOBILES POUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES     

8704.10 Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors du réseau routier:     

8704.10.10 Neufs 15 C 10 %  

8704.10.20 Usagés 15 C 10 %  

8704.21 D'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes:     

8704.21.10 Neufs 5 E2 8 %  

8704.21.10A  Uniquement véhicules munis d'un compartiment non couvert réservé au transport de 
marchandises et séparé de la cabine de conduite 

10 E2 8 %  

8704.21.10B Uniquement véhicules munis d'un compartiment couvert réservé au transport de 
marchandises et séparé de la cabine de conduite, dont le poids en charge maximal 
n'excède pas 2,5 tonnes 

10 E2 8 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2604 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8704.21.10C Uniquement véhicules munis d'un compartiment couvert réservé au transport de 
marchandises et séparé de la cabine de conduite (autres que ceux dont le poids en charge 
maximal n'excède pas 2,5 tonnes) 

15 E2 8 %  

8704.21.10D Uniquement véhicules-citernes, véhicules frigorifiques et véhicules de collecte 
des immondices 

15 E2 8 %  

8704.21.20 Usagés 5 E2 8 %  

8704.21.20A  Uniquement véhicules munis d'un compartiment non couvert réservé au transport de 
marchandises et séparé de la cabine de conduite 

10 E2 8 %  

8704.21.20B Uniquement véhicules munis d'un compartiment couvert réservé au transport de 
marchandises et séparé de la cabine de conduite, dont le poids en charge maximal 
n'excède pas 2,5 tonnes 

10 E2 8 %  

8704.21.20C Uniquement véhicules munis d'un compartiment couvert réservé au transport de 
marchandises et séparé de la cabine de conduite (autres que ceux dont le poids en charge 
maximal n'excède pas 2,5 tonnes) 

15 E2 8 %  

8704.21.20D Uniquement véhicules-citernes, véhicules frigorifiques et véhicules de collecte 
des immondices 

15 E2 8 %  

8704.22 D'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n'excédant pas 20 tonnes:     

8704.22.10 Neufs 15 E 5 %  

8704.22.20 Usagés 15 E 5 %  

8704.23 D'un poids en charge maximal excédant 20 tonnes:     

8704.23.10 Neufs 15 E 10 %  

8704.23.20 Usagés 15 E 10 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2605 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8704.31 D'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes:     

8704.31.10 Neufs 10 E2 10 %  

8704.31.10A  Uniquement véhicules munis d'un compartiment couvert réservé au transport de 
marchandises et séparé de la cabine de conduite (autres que ceux dont le poids en charge 
maximal n'excède pas 2,5 tonnes) 

15 E2 10 %  

8704.31.10B Uniquement véhicules-citernes, véhicules frigorifiques et véhicules de collecte 
des immondices 

15 E2 10 %  

8704.31.20 Usagés 10 E2 10 %  

8704.31.20A  Uniquement véhicules munis d'un compartiment couvert réservé au transport de 
marchandises et séparé de la cabine de conduite (autres que ceux dont le poids en charge 
maximal n'excède pas 2,5 tonnes)  

15 E2 10 %  

8704.31.20B Uniquement véhicules-citernes, véhicules frigorifiques et véhicules de collecte 
des immondices 

15 E2 10 %  

8704.32 D'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes:     

8704.32.10 Neufs 15 E2 10 %  

8704.32.20 Usagés 15 E2 10 %  

8704.90 Autres:     

8704.90.10 Neufs 15 E2 10 %  

8704.90.20 Usagés 15 E2 10 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2606 

Code Panama 
2007 
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87.05 VÉHICULES AUTOMOBILES À USAGES SPÉCIAUX, AUTRES QUE CEUX 
PRINCIPALEMENT CONÇUS POUR LE TRANSPORT DE PERSONNES OU DE 
MARCHANDISES (DÉPANNEUSES, CAMIONS-GRUES, VOITURES DE LUTTE 
CONTRE L'INCENDIE, CAMIONS-BÉTONNIÈRES, VOITURES BALAYEUSES, 
VOITURES ÉPANDEUSES, VOITURES-ATELIERS, VOITURES 
RADIOLOGIQUES, PAR EXEMPLE). 

    

8705.10 Camions-grues:     

8705.10.10 Neufs 20 E2 5 %  

8705.10.20 Usagés 20 E2 5 %  

8705.20 Tours de forage mobiles:     

8705.20.10 Neuves 20 E2 10 %  

8705.20.20 Usagées 20 E2 10 %  

8705.30 Voitures de lutte contre l'incendie:     

8705.30.10 Neuves 20 E2 10 %  

8705.30.20 Usagées 20 E2 10 %  

8705.40 Camions bétonnières:     

8705.40.10 Neufs 20 C 3 %  

8705.40.20 Usagés 20 C 3 %  
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8705.90 Autres:     

8705.90.10 Neufs 20 C 10 %  

8705.90.20 Usagés 20 C 10 %  

87.06 CHÂSSIS DES VÉHICULES AUTOMOBILES DES Nos 87.01 À 87.05, ÉQUIPÉS DE 
LEUR MOTEUR. 

    

8706.00.10 Des véhicules du n° 87.03 15 E 15 %  

8706.00.90 Autres 15 E 15 %  

8706.00.90A  Uniquement d'autobus 10 E 15 %  

87.07 Carrosseries des véhicules automobiles des nos 87.01 à 87.05, y compris les cabines:     

8707.10.00 Des véhicules du n° 87.03 20 E 15 %  

8707.90 Autres:     

8707.90.11 D'autobus 20 E 15 %  

8707.90.11A  Uniquement des véhicules des nos 87.01, 87.02 et 87.04, autres que ceux des 
sous-positions 8704.21.51 et 8704.31.51 

15 E 15 %  

8707.90.19 Autres 20 E 15 %  

8707.90.19A  Uniquement des véhicules des nos 87.01, 87.02 et 87.04, autres que ceux des 
sous-positions 8704.21.51 et 8704.31.51 

15 E 15 %  

8707.90.21 De tracteurs routiers pour semi-remorques 20 E 10 %  
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8707.90.21A  Uniquement des véhicules des nos 87.01, 87.02 et 87.04, autres que ceux des sous-
positions 8704.21.51 et 8704.31.51 

15 E 10 %  

8707.90.22 D'autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers - A EXEMPTION  

8707.90.29 Autres 20 E 10 %  

8707.90.29A  Uniquement des véhicules des nos 87.01, 87.02 et 87.04, autres que ceux des sous-
positions 87042151 et 87043151 

15 E 10 %  

87.08 PARTIES ET ACCESSOIRES DES VÉHICULES AUTOMOBILES DES Nos 87.01 
À 87.05. 

    

8708.10.00 Pare-chocs et leurs parties 10 C 5 %  

8708.21.00 Ceintures de sécurité 10 E 5 %  

8708.29 Autres:     

8708.29.10 Des motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers 10 C EXEMPTION  

8708.29.90 Autres 10 C 5 %  

8708.30 Freins et servo-freins, et leurs parties:     

8708.30.10 Garnitures de freins montées des motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, 
horticoles ou forestiers 

10 C EXEMPTION  

8708.30.90 Autres 10 C 5 %  
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8708.30.90A  Uniquement système de freinage hydrodynamique avec retard de transmission, et 
ses parties 

0 A 5 %  

8708.40 Boîtes de vitesses et leurs parties:     

8708.40.10 Pour motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers - A EXEMPTION  

8708.40.90 Autres 10 E 5 %  

8708.40.90A  Uniquement boîtes de vitesses 10 C 5 %  

8708.50 Ponts avec différentiel, même pourvus d'autres organes de transmission, et essieux 
porteurs; leurs parties: 

    

8708.50.10 Pour motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers 10 E EXEMPTION  

8708.50.90 Autres 10 E 5 %  

8708.70 Roues, leurs parties et accessoires:     

8708.70.10 Pour motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers 10 C EXEMPTION  

8708.70.90 Autres 10 C 5 %  

8708.80 Systèmes de suspension et leurs parties (y compris les amortisseurs de suspension):     

8708.80.10 Pour motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers - A EXEMPTION  

8708.80.90 Autres 10 E 5 %  
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8708.80.90A  Uniquement amortisseurs de suspension 10 C 5 %  

8708.91 Radiateurs et leurs parties:     

8708.91.10 Réservoirs en bronze et en mat ières plastiques pour radiateurs 10 E 3 %  

8708.91.20 Collerettes avec tuyau de trop-plein pour réservoir de radiateur 10 E EXEMPTION  

8708.91.90 Autres 10 E 15 %  

8708.91.90A  Uniquement radiateurs 10 C 15 %  

8708.92.00 Silencieux et tuyaux d'échappement, et leurs parties 10 E 5 %  

8708.93 Embrayages et leurs parties:     

8708.93.10 Pour motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers 10 C EXEMPTION  

8708.93.20 Pour tracteurs à chenilles 10 C 5 %  

8708.93.31 Complets, neufs 10 C 5 %  

8708.93.32 Complets, usagés ou reconstruits 10 C 15 %  

8708.93.33 Disques neufs, usagés ou reconstruits 10 C 15 %  

8708.93.34 Plateaux de pression neufs, usagés ou reconstruits 10 C 15 %  

8708.93.39 Autres parties 10 C 5 %  

8708.93.90 Autres 10 C 5 %  
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8708.94 Volants, colonnes et boîtiers de direction, et leurs parties:     

8708.94.10 Pour motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers - A EXEMPTION  

8708.94.90 Autres 10 E 5 %  

8708.94.90A  Uniquement volants, colonnes et boîtiers de direction 10 C 5 %  

8708.95.00 Coussins gonflables de sécurité avec système de gonflage (airbags); leurs parties 10 E 5 %  

8708.99 Autres:     

8708.99.10 Pour motoculteurs et autres tracteurs à usages agricoles, horticoles ou forestiers 10 C EXEMPTION  

8708.99.90 Autres 10 C 5 %  

87.09 CHARIOTS AUTOMOBILES NON MUNIS D'UN DISPOSITIF DE LEVAGE, DES 
TYPES UTILISÉS DANS LES USINES, LES ENTREPÔTS, LES PORTS OU LES 
AÉROPORTS POUR LE TRANSPORT DES MARCHANDISES SUR DE COURTES 
DISTANCES; CHARIOTS-TRACTEURS DES TYPES UTILISÉS DANS LES 
GARES; LEURS PARTIES. 

    

8709.11.00 Électriques  10 E 3 %  

8709.19.00 Autres 5 E 3 %  

8709.90 Parties:     

8709.90.11 Avec pneumatiques 15 E 15 %  
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8709.90.19 Autres 15 E 15 %  

8709.90.90 Autres 15 E 10 %  

8710.00.00 CHARS ET AUTRES VÉHICULES. 10 E 15 %  

87.11 MOTOCYCLES (Y COMPRIS LES CYCLOMOTEURS) ET CYCLES ÉQUIPÉS 
D'UN MOTEUR AUXILIAIRE, AVEC OU SANS SIDE-CAR; SIDE-CARS. 

    

8711.10 À moteur à p iston alternatif, d'une cylindrée n'excédant pas 50 cm3 :     

8711.10.10 Neufs 10 E2 15 %  

8711.10.10A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.10.20 Usagés 10 E2 15 %  

8711.10.20A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.20 À moteur à p iston alternatif, d'une cylindrée excédant 50 cm3 mais n'excédant 
pas 250 cm3 : 

    

8711.20.11 Neufs 10 E2 15 %  

8711.20.11A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.20.19 Autres 10 E2 15 %  

8711.20.19A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  
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8711.20.21 Neufs 10 E2 15 %  

8711.20.21A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.20.29 Autres 10 E2 15 %  

8711.20.29A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.30 À moteur à p iston alternatif, d'une cylindrée excédant 250 cm3 mais n'excédant 
pas 500 cm3 : 

    

8711.30.10 Neufs 10 E2 15 %  

8711.30.10A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.30.20 Usagés 10 E2 15 %  

8711.30.20A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.40 À moteur à p iston alternatif, d'une cylindrée excédant 500 cm3 mais n'excédant 
pas 800 cm3 : 

    

8711.40.10 Neufs 10 E2 15 %  

8711.40.10A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.40.20 Usagés 10 E2 15 %  

8711.40.20A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.50 À moteur à p iston alternatif, d'une cylindrée excédant 800 cm³:     

8711.50.10 Neufs 10 E2 15 %  
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8711.50.10A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.50.20 Usagés 10 E2 15 %  

8711.50.20A  Uniquement tricycles 30 E2 15 %  

8711.90 Autres:     

8711.90.10 Neufs 10 E2 15 %  

8711.90.20 Usagés 10 E2 15 %  

87.12 BICYCLETTES ET AUTRES CYCLES (Y COMPRIS LES TRIPORTEURS), 
SANS MOTEUR. 

    

8712.00.10 Bicyclettes de tous types, à l'état complètement démonté 15 E2 5 %  

8712.00.20 Bicyclettes de type BMX 15 E2 10 %  

8712.00.30 Vélos tout terrain et vélos de course 15 E2 10 %  

8712.00.90 Autres 15 E2 15 %  

87.13 FAUTEUILS ROULANTS ET AUTRES VÉHICULES POUR INVALIDES, MÊME 
AVEC MOTEUR OU AUTRE MÉCANISME DE PROPULSION. 

    

8713.10.00 Sans mécanis me de propulsion  5 E EXEMPTION  

8713.90.00 Autres 5 E EXEMPTION  

87.14 PARTIES ET ACCESSOIRES DES VÉHICULES DES Nos 87.11 À 87.13.     

8714.11.00 Selles 10 E 10 %  
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8714.19 Autres:     

8714.19.10 Roues avec bandages 10 C 15 %  

8714.19.20 Roues avec pneumatiques 10 C 15 %  

8714.19.30 Guidon et semelles de pédales 10 C 15 %  

8714.19.90 Autres 10 C 10 %  

8714.20 De fauteuils roulants ou d'autres véhicules pour invalides:     

8714.20.10 Roues avec bandages 5 E EXEMPTION  

8714.20.20 Roues avec pneumatiques 5 E EXEMPTION  

8714.20.90 Autres 5 E EXEMPTION  

8714.91.00 Cadres et fourches, et leurs parties 10 E 10 %  

8714.91.00A Uniquement parties 5 E 10 %  

8714.92 Jantes et rayons:     

8714.92.10 Roues avec bandages 10 E 15 %  

8714.92.20 Roues avec pneumatiques 10 E 15 %  

8714.92.90 Autres 5 E 10 %  

8714.93.00 Moyeux (autres que les moyeux à frein) et pignons de roues libres 5 E 10 %  
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8714.94.00 Freins, y compris les moyeux à frein, et leurs parties 5 E 10 %  

8714.95.00 Selles 5 E 10 %  

8714.96.00 Pédales et pédaliers, et leurs parties 5 E 10 %  

8714.99.00 Autres 5 E 10 %  

8714.99.00A  Uniquement manivelles (manivelles, volants et guidons), garde-boue, pare-chaîne et 
porte-bagages (sauf en mat ières plastiques) 

10 E 10 %  

87.15 LANDAUS, POUSSETTES ET VOITURES SIMILAIRES POUR LE TRANSPORT 
DES ENFANTS, ET LEURS PARTIES. 

    

8715.00.10 Landaus, poussettes et voitures similaires 15 E 10 %  

8715.00.91 Roues métalliques avec bandages 15 E 15 %  

8715.00.99 Autres 15 E 10 %  

87.16 REMORQUES ET SEMI-REMORQUES POUR TOUS VÉHICULES; AUTRES 
VÉHICULES NON AUTOMOBILES; LEURS PARTIES. 

    

8716.10 Remorques et semi-remorques pour l'habitation ou le camping, du type caravane:     

8716.10.10 Neuves 15 E 15 %  

8716.10.20 Usagées 15 E 15 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2617 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

8716.20 Remorques et semi-remorques autochargeuses ou autodéchargeuses, pour 
usages agricoles: 

    

8716.20.10 Neuves 10 E 10 %  

8716.20.20 Usagées 10 E 10 %  

8716.31 Citernes:     

8716.31.11 Neuves 10 E 3 %  

8716.31.19 Autres 10 E 3 %  

8716.31.91 Neuves 10 E 10 %  

8716.31.99 Autres 10 E 10 %  

8716.39 Autres:     

8716.39.11 Neuves 10 E2 10 %  

8716.39.19 Autres 10 E2 10 %  

8716.39.21 Neuves 10 E2 10 %  

8716.39.29 Autres 10 E2 10 %  

8716.39.91 Neuves 10 E2 10 %  

8716.39.99 Autres 10 E2 10 %  

8716.40 Autres remorques et semi-remorques:     

8716.40.10 Neuves 10 E2 15 %  
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8716.40.20 Usagées 10 E2 15 %  

8716.80 Autres véhicules:     

8716.80.10 Chariots en métal ut ilisés dans les supermarchés, chariots pour le transport de matériel 
de nettoyage 

10 E2 15 %  

8716.80.20 Chariots pour le transport de cercueils 10 E2 15 %  

8716.80.90 Autres 10 E2 15 %  

8716.90 Parties:     

8716.90.10 Roues avec bandages 15 C 15 %  

8716.90.20 Roues avec pneumatiques 15 C 15 %  

8716.90.90 Autres 15 C 10 %  

8801.00.00 BALLONS ET DIRIGEABLES; PLANEURS, AILES VOLANTES ET AUTRES 
VÉHICULES AÉRIENS, NON CONÇUS POUR LA PROPULSION À MOTEUR. 

15 C 15 %  

88.02 AUTRES VÉHICULES AÉRIENS (HÉLICOPTÈRES OU AVIONS, PAR EXEMPLE); 
VÉHICULES SPATIAUX (Y COMPRIS LES SATELLITES) ET LEURS 
VÉHICULES LANCEURS ET VÉHICULES SOUS-ORBITAUX. 

    

8802.11.00 D'un poids à vide n'excédant pas 2 000 kg  15 C 15 %  

8802.12.00 D'un poids à vide excédant 2 000 kg  15 C 15 %  
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8802.20 Avions et autres véhicules aériens, d'un poids à vide n'excédant pas 2 000 kg:     

8802.20.10 Pour usages commerciaux 15 C 15 %  

8802.20.90 Autres 15 C 15 %  

8802.30 Avions et autres véhicules aériens, d'un poids à vide excédant 2 000 kg mais n'excédant 
pas 15 000 kg: 

    

8802.30.10 Pour usages commerciaux 15 C 15 %  

8802.30.90 Autres 15 C 15 %  

8802.40 Avions et autres véhicules aériens, d'un poids à vide excédant 15 000 kg :     

8802.40.10 Pour usages commerciaux 0 A 10 %  

8802.40.90 Autres 0 A 10 %  

8802.60 Véhicules spatiaux (y compris les satellites) et leu rs véhicules lanceurs et véhicules 
sous-orbitaux: 

    

8802.60.10 Pour usages commerciaux 0 A 15 %  

8802.60.90 Autres 0 A 15 %  

88.03 PARTIES DES APPAREILS DES Nos 88.01 ET 88.02.     

8803.10.00 Hélices et rotors, et leurs parties 0 A 15 %  

8803.20.00 Trains d'atterrissage et leurs parties 0 A 15 %  
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8803.30.00 Autres parties d'avions ou d'hélicoptères 0 A 10 %  

8803.90.00 Autres 0 A 15 %  

8804.00.00 PARACHUTES (Y COMPRIS LES PARACHUTES DIRIGEABLES ET LES 
PARAPENTES) ET ROTOCHUTES; LEURS PARTIES ET ACCESSOIRES. 

5 A 15 %  

88.05 APPAREILS ET DISPOSITIFS POUR LE LANCEMENT DE VÉHICULES 
AÉRIENS; APPAREILS ET DISPOSITIFS POUR L'APPONTAGE DE VÉHICULES 
AÉRIENS ET APPAREILS ET DISPOSITIFS SIMILAIRES; APPAREILS AU SOL 
D'ENTRAÎNEMENT AU VOL; LEURS PARTIES. 

    

8805.10.00 Appareils et dispositifs pour le lancement de véhicules aériens et leurs parties; appareils 
et dispositifs pour l'appontage de véhicules aériens et appareils et dispositifs similaires, 
et leurs parties 

0 A 15 %  

8805.21.00 Simulateurs de combat aérien et leurs parties 0 A 15 %  

8805.29.00 Autres 0 A 15 %  

89.01 PAQUEBOTS, BATEAUX DE CROISIÈRES, TRANSBORDEURS, CARGOS, 
PÉNICHES ET BATEAUX SIMILAIRES POUR LE TRANSPORT DE PERSONNES 
OU DE MARCHANDISES. 

    

8901.10.00 Paquebots, bateaux de croisière et bateaux similaires principalement conçus pour le 
transport de personnes; transbordeurs de tous types 

- A 15 %  

8901.20.00 Bateaux-citernes 0 A 15 %  

8901.30.00 Bateaux frigorifiques autres que ceux de la sous-position 8901.20 0 A 15 %  

8901.90.00 Autres bateaux pour le t ransport de marchandises et autres bateaux conçus à la fois pour 
le transport de personnes et de marchandises 

- A 10 %  
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89.02 BATEAUX DE PÊCHE; NAVIRES-USINES ET AUTRES BATEAUX POUR LE 
TRAITEMENT OU LA MISE EN CONSERVE DES PRODUITS DE LA PÊCHE. 

    

8902.00.10 D'une jauge brute ne dépassant pas 250 0 A 10 %  

8902.00.90 Autres - A 15 %  

89.03 YACHTS ET AUTRES BATEAUX ET EMBARCATIONS DE PLAISANCE OU DE 
SPORT; BATEAUX À RAMES ET CANOËS. 

    

8903.10.00 Bateaux gonflables  15 E 15 %  

8903.91 Bateaux à voile, même avec moteur auxiliaire:     

8903.91.10 Avec coque en bois, d'une jauge brute ne dépassant pas 250 15 E 15 %  

8903.91.20 Avec coque en fibre de verre, d'une longueur d'au moins 18 p ieds 15 E 10 %  

8903.91.90 Autres 15 E 15 %  

8903.92 Bateaux à moteur, autres qu'à moteur hors-bord:     

8903.92.10 Avec coque en bois, d'une jauge brute ne dépassant pas 250 15 E 5 %  

8903.92.20 Avec coque en fibre de verre, d'une longueur d'au moins 18 p ieds 15 E 5 %  

8903.92.90 Autres 15 E 15 %  

8903.99 Autres:     

8903.99.10 Avec coque en bois, d'une jauge brute ne dépassant pas 250 15 E 5 %  
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8903.99.20 Avec coque en fibre de verre, d'une longueur d'au moins 18 p ieds 15 E 5 %  

8903.99.90 Autres 15 E 15 %  

8904.00.00 REMORQUEURS ET BATEAUX-POUSSEURS. 0 A 15 %  

89.05 BATEAUX-PHARES, BATEAUX-POMPES, BATEAUX-DRAGUEURS, 
PONTONS-GRUES ET AUTRES BATEAUX POUR LESQUELS LA NAVIGATION 
N'EST QU'ACCESSOIRE PAR RAPPORT À LA FONCTION PRINCIPALE; DOCKS 
FLOTTANTS; PLATES-FORMES DE FORAGE OU D'EXPLOITATION, 
FLOTTANTES OU SUBMERSIBLES. 

    

8905.10.00 Dragueurs 0 A 15 %  

8905.20.00 Plates-formes de forage ou d'exp loitation, flottantes ou submersibles 0 A 15 %  

8905.90.00 Autres 0 A 15 %  

89.06 AUTRES BATEAUX, Y COMPRIS LES NAVIRES DE GUERRE ET LES BATEAUX 
DE SAUVETAGE AUTRES QU'À RAMES. 

    

8906.10.00 Navires de guerre 0 A 15 %  

8906.90.00 Autres 0 A 15 %  

89.07 AUTRES ENGINS FLOTTANTS (RADEAUX, RÉSERVOIRS, CAISSONS, 
COFFRES D'AMARRAGE, BOUÉES ET BALISES, PAR EXEMPLE). 

    

8907.10.00 Radeaux gonflables  15 E 15 %  
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8907.90 Autres:     

8907.90.10 Bouées et balises 0 A 5 %  

8907.90.90 Autres 0 A 15 %  

89.08 BATEAUX ET AUTRES ENGINS FLOTTANTS À DÉPECER.     

8908.00.10 Navires de guerre 0 A 15 %  

8908.00.21 Avec coque en bois, d'une jauge brute ne dépassant pas 250 0 A 15 %  

8908.00.22 Avec coque en fibre de verre, d'une longueur d'au moins 18 p ieds, mais ne dépassant 
pas 38 pieds 

0 A 15 %  

8908.00.29 Autres 0 A 15 %  

8908.00.31 Avec coque en toute matière, d'une jauge brute ne dépassant pas 250  0 A 15 %  

8908.00.39 Autres 0 A 15 %  

8908.00.41 Avec coque en bois, d'une jauge brute ne dépassant pas 250 0 A 15 %  

8908.00.42 Avec coque en métal, d'une jauge brute ne dépassant pas 250 0 A 15 %  

8908.00.49 Autres 0 A 15 %  

8908.00.50 Remorqueurs et bateaux de sauvetage 0 A 15 %  
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8908.00.60 Docks flottants, grues, dragues et autres engins similaires 0 A 15 %  

8908.00.90 Autres 0 A 15 %  

90.01 FIBRES OPTIQUES ET FAISCEAUX DE FIBRES OPTIQUES; CÂBLES DE FIBRES 
OPTIQUES AUTRES QUE CEUX DU N° 85.44; MATIÈRES POLARISANTES EN 
FEUILLES OU EN PLAQUES; LENTILLES (Y COMPRIS LES VERRES DE 
CONTACT), PRISMES, MIROIRS ET AUTRES ÉLÉMENTS D'OPTIQUE EN 
TOUTES MATIÈRES, NON MONTÉS, AUTRES QUE CEUX EN VERRE NON 
TRAVAILLÉ OPTIQUEMENT. 

    

9001.10.00 Fibres optiques, faisceaux et câbles de fibres optiques 0 A 10 %  

9001.20.00 Matières polarisantes en feuilles ou en plaques 0 A 10 %  

9001.30.00 Verres de contact 5 E 10 %  

9001.40.00 Verres de lunetterie en verre 0 A 3 %  

9001.50.00 Verres de lunetterie en autres matières 0 A 3 %  

9001.90 Autres:     

9001.90.10 Trames pour les arts graphiques, non montées 5 E 10 %  

9001.90.90 Autres 5 E 10 %  
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90.02 LENTILLES, PRISMES, MIROIRS ET AUTRES ÉLÉMENTS D'OPTIQUE EN 
TOUTES MATIÈRES, MONTÉS, POUR INSTRUMENTS OU APPAREILS, 
AUTRES QUE CEUX EN VERRE NON TRAVAILLÉ OPTIQUEMENT. 

    

9002.11.00 Pour appareils de prise de vues, pour projecteurs ou pour appareils photographiques ou 
cinématographiques d'agrandissement ou de réduction 

0 A 5 %  

9002.19.00 Autres 0 A 5 %  

9002.20.00 Filtres 0 A 10 %  

9002.90 Autres:     

9002.90.10 Miroirs optiques, pour équipements, instruments ou appareils 0 A 15 %  

9002.90.90 Autres 0 A 10 %  

90.03 MONTURES DE LUNETTES OU D'ARTICLES SIMILAIRES, ET LEURS PARTIES.     

9003.11.00 En mat ières plastiques 0 A 10 %  

9003.19.00 En autres matières  0 A 5 %  

9003.90.00 Parties 0 A 10 %  

90.04 LUNETTES (CORRECTRICES, PROTECTRICES OU AUTRES), ET 
ARTICLES SIMILAIRES. 

    

9004.10.00 Lunettes solaires 15 E 5 %  

9004.90.00 Autres 15 E 5 %  

9004.90.00A  Lunettes protectrices (autres que solaires) pour le travail 0 A 5 %  
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90.05 JUMELLES, LONGUES-VUES, LUNETTES ASTRONOMIQUES, TÉLESCOPES 
OPTIQUES, ET LEURS BÂTIS; AUTRES INSTRUMENTS D'ASTRONOMIE ET 
LEURS BÂTIS, À L'EXCLUSION DES APPAREILS DE RADIOASTRONOMIE. 

    

9005.10.00 Jumelles 15 E 10 %  

9005.80.00 Autres instruments 0 A 10 %  

9005.90.00 Parties et accessoires (y compris les bâtis) 0 A 10 %  

90.06 APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES; APPAREILS ET DISPOSITIFS, Y COMPRIS 
LES LAMPES ET TUBES, POUR LA PRODUCTION DE LA LUMIÈRE-ÉCLAIR EN 
PHOTOGRAPHIE, À L'EXCLUSION DES LAMPES ET TUBES À DÉCHARGE DU 
N° 85.39. 

    

9006.10.00 Appareils photographiques des types utilisés pour la préparation des clichés ou cylindres 
d'impression 

0 A 3 %  

9006.30.00 Appareils photographiques spécialement conçus pour la photographie sous-marine ou 
aérienne, pour l'examen médical d'organes internes ou pour les laboratoires de médecine 
légale ou d'identité judiciaire  

0 A 10 %  

9006.40.00 Appareils photographiques à développement instantané 15 E 10 %  

9006.51.00 À visée à travers l'objectif, pour pellicules en rouleaux d'une largeur n'excédant 
pas 35 mm 

15 E 5 %  

9006.52 Autres, pour pellicules en rouleaux d'une largeur inférieure à 35 mm:     

9006.52.10 Appareils photographiques des types utilisés pour l'enregistrement de documents sur 
microfilms, microfiches ou autres microformats 

0 A 10 %  
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9006.52.90 Autres 15 E 5 %  

9006.53 Autres, pour pellicules en rouleaux d'une largeur de 35 mm:     

9006.53.10 Appareils photographiques des types utilisés pour l'enregistrement de documents sur 
microfilms, microfiches ou autres microformats 

0 A 10 %  

9006.53.90 Autres 15 E 5 %  

9006.59 Autres:     

9006.59.10 Appareils photographiques des types utilisés pour l'enregistrement de documents sur 
microfilms, microfiches ou autres microformats 

0 A 10 %  

9006.59.90 Autres 15 E 5 %  

9006.61.00 Lampes à décharge 10 E 10 %  

 Flashes (électroniques):     

9006.69 Autres:     

9006.69.10 Lampes-éclair, cubes-éclair et similaires  10 E 5 %  

9006.69.90 Autres 10 E 10 %  

9006.91.00 De caméras  0 A 10 %  

9006.99.00 Autres 0 A 10 %  
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90.07 CAMÉRAS ET PROJECTEURS CINÉMATOGRAPHIQUES, MÊME 
INCORPORANT DES APPAREILS D'ENREGISTREMENT OU DE 
REPRODUCTION DU SON. 

    

9007.11.00 Pour films d'une largeur inférieure à 16 mm ou pour films double-8 mm 15 E 10 %  

9007.19.00 Autres 15 E 10 %  

9007.20 Projecteurs:     

9007.20.10 Pour films d'une largeur inférieure à 16 mm 0 A 10 %  

9007.20.90 Autres 0 A 10 %  

9007.91.00 De caméras  10 C 10 %  

9007.92.00 De projecteurs 0 A 10 %  

90.08 PROJECTEURS D'IMAGES FIXES; APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES 
D'AGRANDISSEMENT OU DE RÉDUCTION. 

    

9008.10.00 Projecteurs de diapositives 15 E 15 %  

9008.20.00 Lecteurs de microfilms, de microfiches ou d'autres microformats, même permettant 
l'obtention de copies 

0 A 15 %  

9008.30.00 Autres projecteurs d'images fixes  15 E 15 %  

9008.40.00 Appareils photographiques d'agrandissement ou de réduction 0 A 3 %  

9008.90.00 Parties et accessoires 0 A 15 %  
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90.10 APPAREILS ET MATÉRIEL POUR LABORATOIRES PHOTOGRAPHIQUES OU 
CINÉMATOGRAPHIQUES, NON DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS DANS LE 
PRÉSENT CHAPITRE; NÉGATOSCOPES; ÉCRANS POUR PROJECTIONS: 

    

9010.10.00 Appareils et matériel pour le développement automatique des pellicules 
photographiques, des films cinématographiques ou du papier photographique en 
rouleaux ou pour l'impression automatique des pellicules développées sur des rouleaux 
de papier photographique 

0 A 3 %  

9010.50 Autres appareils et matériel pour laboratoires photographiques ou cinématographiques; 
négatoscopes: 

    

9010.50.10 Presses 0 A 3 %  

9010.50.20 Bacs pour le développement photographique, le lavage, etc. 0 A 15 %  

9010.50.90 Autres 0 A 3 %  

9010.60.00 Écrans de projection 0 A 15 %  

9010.90.00 Parties et accessoires 0 A 15 %  

90.11 MICROSCOPES OPTIQUES, Y COMPRIS LES MICROSCOPES POUR LA 
PHOTOMICROGRAPHIE, LA CINÉPHOTOMICROGRAPHIE OU 
LA MICROPROJECTION. 

    

9011.10.00 Microscopes stéréoscopiques 0 A 15 %  

9011.20.00 Autres microscopes, pour la photomicrographie, la cinéphotomicrographie ou 
la micropro jection 

0 A 15 %  
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9011.80.00 Autres microscopes 0 A 3 %  

9011.90.00 Parties et accessoires -{}-0 A 15 %  

90.12 MICROSCOPES AUTRES QU'OPTIQUES; DIFFRACTOGRAPHES.     

9012.10.00 Microscopes autres qu'optiques; diffractographes 0 A 3 %  

9012.90.00 Parties et accessoires 0 A 3 %  

90.13 DISPOSITIFS À CRISTAUX LIQUIDES NE CONSTITUANT PAS DES ARTICLES 
REPRIS PLUS SPÉCIFIQUEMENT AILLEURS; LASERS, AUTRES QUE LES 
DIODES LASER;  AUTRES APPAREILS ET INSTRUMENTS D'OPTIQUE, NON 
DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS DANS LE PRÉSENT CHAPITRE. 

    

9013.10.00 Lunettes de visée pour armes; périscopes; lunettes pour machines, appareils ou 
instruments du présent chapitre ou de la section XVI 

15 E 15 %  

9013.20.00 Lasers, autres que les diodes laser 0 A 15 %  

9013.80 Autres dispositifs, appareils et instruments:     

9013.80.10 Loupes de lecture et compte-fils 0 A 15 %  

9013.80.90 Autres 0 A 15 %  

9013.90.00 Parties et accessoires 0 A 15 %  
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90.14 BOUSSOLES, Y COMPRIS LES COMPAS DE NAVIGATION; AUTRES 
INSTRUMENTS ET APPAREILS DE NAVIGATION. 

    

9014.10 Boussoles, y compris les compas de navigation:     

9014.10.10 Compas de navigation 0 A 5 %  

9014.10.90 Autres 0 A 15 %  

9014.20.00 Instruments et appareils pour la  navigation aérienne ou spatiale (autres que les boussoles) 0 A 15 %  

9014.80 Autres instruments et appareils:     

9014.80.11 Sonars, échosondeurs 0 A 5 %  

9014.80.19 Autres 0 A 15 %  

9014.80.90 Autres 0 A 15 %  

9014.90 Parties et accessoires:     

9014.90.10 D'instruments et d'appareils pour la navigation maritime ou fluviale, autres que 
les boussoles 

0 A 15 %  

9014.90.20 De compas de navigation 0 A 15 %  

9014.90.90 Autres 0 A 15 %  
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90.15 INSTRUMENTS ET APPAREILS DE GÉODÉSIE, DE TOPOGRAPHIE, 
D'ARPENTAGE, DE NIVELLEMENT, DE PHOTOGRAMMÉTRIE, 
D'HYDROGRAPHIE, D'OCÉANOGRAPHIE, D'HYDROLOGIE, DE 
MÉTÉOROLOGIE OU DE GÉOPHYSIQUE, À L'EXCLUSION DES 
BOUSSOLES; TÉLÉMÈTRES. 

    

9015.10.00 Télémètres 0 A 10 %  

9015.20.00 Théodolites et tachéomètres 0 A 10 %  

9015.30.00 Niveaux 0 A 10 %  

9015.40.00 Instruments et appareils de photogrammétrie 0 A 10 %  

9015.80 Autres instruments et appareils:     

9015.80.10 Autres instruments et appareils de géodésie, de topographie, d'arpentage ou 
de nivellement 

0 A 5 %  

9015.80.90 Autres 0 A 10 %  

9015.90 Parties et accessoires:     

9015.90.10 D'instruments et appareils de géodésie, de topographie, d'arpentage ou de nivellement 0 A 5 %  

9015.90.20 De télémètres 0 A 5 %  

9015.90.30 D'instruments et appareils de photogrammétrie  0 A 5 %  

9015.90.90 Autres 0 A 3 %  

90.16 BALANCES SENSIBLES À UN POIDS DE 5 CG OU MOINS, AVEC OU 
SANS POIDS 

    

9016.00.11 Électriques ou électroniques 0 A 3 %  
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9016.00.19 Autres 0 A 3 %  

9016.00.91 De balances électriques ou électroniques 0 A 3 %  

9016.00.99 Autres 0 A 3 %  

90.17 INSTRUMENTS DE DESSIN, DE TRAÇAGE OU DE CALCUL (MACHINES À 
DESSINER, PANTOGRAPHES, RAPPORTEURS, ÉTUIS DE MATHÉMATIQUES, 
RÈGLES ET CERCLES À CALCUL, PAR EXEMPLE);  INSTRUMENTS DE 
MESURES DE LONGUEURS, POUR EMPLOI À LA MAIN (MÈTRES, 
MICROMÈTRES, PIEDS À COULISSE ET CALIBRES, PAR EXEMPLE), NON 
DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS DANS LE PRÉSENT CHAPITRE. 

    

9017.10.00 Tables et machines à dessiner, même automat iques 15 E 15 %  

9017.20.00 Autres instruments de dessin, de traçage ou de calcul 0 A 15 %  

9017.30.00 Micromètres, pieds à coulisse, calib res et jauges 0 A 3 %  

9017.80 Autres instruments:     

9017.80.10 Mètres 0 A 15 %  

9017.80.90 Autres 0 A 15 %  

9017.90 Parties et accessoires:     

9017.90.10 Du n° 9017.30.00 0 A 3 %  

9017.90.90 Autres 0 A 15 %  
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90.18 INSTRUMENTS ET APPAREILS POUR LA MÉDECINE, LA CHIRURGIE, L'ART 
DENTAIRE OU L'ART VÉTÉRINAIRE, Y COMPRIS LES APPAREILS DE 
SCINTIGRAPHIE ET AUTRES APPAREILS ÉLECTROMÉDICAUX AINSI QUE 
LES APPAREILS POUR TESTS VISUELS. 

    

9018.11.00 Électrocardiographes 0 A 15 %  

9018.12.00 Appareils de diagnostic par balayage ultrasonique (scanners) 0 A 10 %  

9018.13.00 Appareils de diagnostic par visualisation à résonance magnétique 0 A 10 %  

9018.14.00 Appareils de scintigraphie 0 A 10 %  

9018.19.00 Autres 0 A 10 %  

9018.20.00 Appareils à rayons ultraviolets ou infrarouges 0 A 15 %  

9018.31.00 Seringues, avec ou sans aiguilles 0 A 5 %  

9018.32.00 Aiguilles tubulaires en métal et aiguilles à sutures 0 A 15 %  

9018.39.00 Autres 0 A 10 %  

9018.41.00 Tours dentaires, même combinés sur une base commune avec d'autres 
équipements dentaires 

0 A 15 %  

9018.49.00 Autres 0 A 5 %  

9018.50.00 Autres instruments et appareils d'ophtalmologie 0 A 15 %  

9018.90 Autres instruments et appareils:     

9018.90.10 Instruments et appareils pour la  fécondation artificielle des animaux  0 A EXEMPTION  
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9018.90.20 Reins artificiels 0 A EXEMPTION  

9018.90.30 Optomètres 0 A 15 %  

9018.90.90 Autres 0 A 10 %  

90.19 APPAREILS DE MÉCANOTHÉRAPIE; APPAREILS DE MASSAGE; APPAREILS 
DE PSYCHOTECHNIE; APPAREILS D'OZONOTHÉRAPIE, 
D'OXYGÉNOTHÉRAPIE, D'AÉROSOLTHÉRAPIE, APPAREILS RESPIRATOIRES 
DE RÉANIMATION ET AUTRES APPAREILS DE THÉRAPIE RESPIRATOIRE. 

    

9019.10.00 Appareils de mécanothérapie; appareils de massage; appareils de psychotechnie 0 A 15 %  

9019.20.00 Appareils d'ozonothérapie, d'oxygénothérapie, d'aérosolthérapie, appareils respiratoires 
de réanimation et autres appareils de thérapie respiratoire 

0 A EXEMPTION  

90.20 AUTRES APPAREILS RESPIRATOIRES ET MASQUES À GAZ, À L'EXCLUSION 
DES MASQUES DE PROTECTION DÉPOURVUS DE MÉCANISME ET 
D'ÉLÉMENT FILTRANT AMOVIBLE. 

    

9020.00.10 Masques à gaz 0 A 15 %  

9020.00.20 Parties de masques à gaz 0 A 15 %  

9020.00.90 Autres 0 A 15 %  
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90.21 ARTICLES ET APPAREILS D'ORTHOPÉDIE, Y COMPRIS LES CEINTURES ET 
BANDAGES MÉDICOCHIRURGICAUX ET LES BÉQUILLES;  ATTELLES, 
GOUTTIÈRES ET AUTRES ARTICLES ET APPAREILS POUR FRACTURES; 
ARTICLES ET APPAREILS DE PROTHÈSE; APPAREILS POUR FACILITER 
L'AUDITION AUX SOURDS ET AUTRES APPAREILS À TENIR À LA MAIN, À 
PORTER SUR LA PERSONNE OU À IMPLANTER DANS L'ORGANISME, AFIN 
DE COMPENSER UNE DÉFICIENCE OU UNE INFIRMITÉ. 

    

9021.10 Appareils d'orthopédie ou pour fractures:     

9021.10.10 Chaussures orthopédiques 0 A 15 %  

9021.10.90 Autres 0 A EXEMPTION  

9021.21.00 Dents artificielles 0 A EXEMPTION  

9021.29.00 Autres 0 A EXEMPTION  

9021.31.00 Prothèses articulaires 0 A EXEMPTION  

9021.39.00 Autres 0 A EXEMPTION  

9021.40.00 Appareils pour faciliter l'audition aux sourds, à l'exclusion des parties et accessoires 0 A EXEMPTION  

9021.50.00 Stimulateurs cardiaques, à l'exclusion des parties et accessoires 0 A EXEMPTION  

9021.90.00 Autres 0 A EXEMPTION  
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90.22 APPAREILS À RAYONS X ET APPAREILS UTILISANT LES RADIATIONS 
ALPHA, BÊTA OU GAMMA, MÊME À USAGE MÉDICAL, CHIRURGICAL, 
DENTAIRE OU VÉTÉRINAIRE, Y COMPRIS LES APPAREILS DE 
RADIOPHOTOGRAPHIE OU DE RADIOTHÉRAPIE, LES TUBES À RAYONS X 
ET AUTRES DISPOSITIFS GÉNÉRATEURS DE RAYONS X, LES GÉNÉRATEURS 
DE TENSION, LES PUPITRES DE COMMANDE, LES ÉCRANS, LES TABLES, 
FAUTEUILS ET SUPPORTS SIMILAIRES D'EXAMEN OU DE TRAITEMENT. 

    

9022.12.00 Appareils de tomographie pilotés par une machine automatique de traitement de 
l'informat ion 

0 A 15 %  

9022.13.00 Autres, pour l'art  dentaire 0 A 15 %  

9022.14.00 Autres, pour usages médicaux, ch irurg icaux ou vétérinaires 0 A 15 %  

9022.19.00 Pour autres usages 0 A 15 %  

9022.21.00 À usage médical, chirurg ical, dentaire ou vétérinaire  0 A EXEMPTION  

9022.29.00 Pour autres usages 0 A 15 %  

9022.30.00 Tubes à rayons X 0 A 15 %  

9022.90 Autres, y compris les parties et accessoires:     

9022.90.10 Parties et accessoires d'appareils à usage médical, ch irurg ical, odontologique ou 
vétérinaire utilisant les radiations alpha, bêta ou gamma 

0 A EXEMPTION  

9022.90.20 Écrans protecteurs revêtus de plomb, pour rayons X 0 A 5 %  

9022.90.90 Autres 0 A 15 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2638 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

9023.00.00 INSTRUMENTS, APPAREILS ET MODÈLES CONÇUS POUR LA 
DÉMONSTRATION (DANS L'ENSEIGNEMENT OU LES EXPOSITIONS, PAR 
EXEMPLE), NON SUSCEPTIBLES D'AUTRES EMPLOIS. 

0 A 15 %  

90.24 MACHINES ET APPAREILS D'ESSAIS DE DURETÉ, DE TRACTION, DE 
COMPRESSION, D'ÉLASTICITÉ OU D'AUTRES PROPRIÉTÉS MÉCANIQUES 
DES MATÉRIAUX (MÉTAUX, BOIS, TEXTILES, PAPIER, MATIÈRES 
PLASTIQUES, PAR EXEMPLE). 

    

9024.10.00 Machines et appareils d'essais des métaux 0 A 3 %  

9024.80.00 Autres machines et appareils 0 A 3 %  

9024.90.00 Parties et accessoires 0 A 3 %  

90.25 DENSIMÈTRES, AÉROMÈTRES, PÈSE-LIQUIDES ET INSTRUMENTS 
FLOTTANTS SIMILAIRES, THERMOMÈTRES, PYROMÈTRES, BAROMÈTRES, 
HYGROMÈTRES ET PSYCHROMÈTRES, ENREGISTREURS OU NON, MÊME 
COMBINÉS ENTRE EUX. 

    

9025.11.00 À liquide, à lecture directe 0 A 3 %  

9025.19.00 Autres 0 A EXEMPTION  

9025.80.00 Autres instruments 0 A 15 %  

9025.90.00 Parties et accessoires 0 A 3 %  
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90.26 INSTRUMENTS ET APPAREILS POUR LA MESURE OU LE CONTRÔLE DU 
DÉBIT, DU NIVEAU, DE LA PRESSION OU D'AUTRES CARACTÉRISTIQUES 
VARIABLES DES LIQUIDES OU DES GAZ (DÉBITMÈTRES, INDICATEURS DE 
NIVEAU, MANOMÈTRES, COMPTEURS DE CHALEUR, PAR EXEMPLE), À 
L'EXCLUSION DES INSTRUMENTS ET APPAREILS DES Nos 90.14, 90.15, 90.28 
OU 90.32. 

    

9026.10.00 Pour la mesure ou le contrôle du débit ou du niveau des liquides 0 A 3 %  

9026.20.00 Pour la mesure ou le contrôle de la pression 0 A EXEMPTION  

9026.80.00 Autres instruments et appareils 0 A 3 %  

9026.90.00 Parties et accessoires 0 A 3 %  

90.27 INSTRUMENTS ET APPAREILS POUR ANALYSES PHYSIQUES OU CHIMIQUES 
(POLARIMÈTRES, RÉFRACTOMÈTRES, SPECTROMÈTRES, ANALYSEURS DE 
GAZ OU DE FUMÉES, PAR EXEMPLE); INSTRUMENTS ET APPAREILS POUR 
ESSAIS DE VISCOSITÉ, DE POROSITÉ, DE DILATATION, DE TENSION 
SUPERFICIELLE OU SIMILAIRES OU POUR MESURES CALORIMÉTRIQUES, 
ACOUSTIQUES OU PHOTOMÉTRIQUES (Y COMPRIS LES INDICATEURS DE 
TEMPS DE POSE); MICROTOMES. 

    

9027.10.00 Analyseurs de gaz ou de fumées 0 A 3 %  

9027.20.00 Chromatographes et appareils d'électrophorèse 0 A 3 %  
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9027.30.00 Spectromètres, spectrophotomètres et spectrographes utilisant les rayonnements optiques 
(UV, v isibles, IR) 

0 A 3 %  

9027.50 Autres instruments et appareils utilisant les rayonnements optiques (UV, v isibles, IR):     

9027.50.11 Électriques ou électroniques 0 A 3 %  

9027.50.19 Autres 0 A 3 %  

9027.50.90 Autres 0 A 15 %  

9027.80 Autres instruments et appareils:     

9027.80.10 Pour les analyses sanguines 0 A 15 %  

9027.80.20 Pour déterminer la  glycémie capillaire 0 A 5 %  

9027.80.30 Autres réfractomètres et tensiomètres, pour usages agricoles 0 A EXEMPTION  

9027.80.90 Autres 0 A 3 %  

9027.90 Microtomes; parties et accessoires:     

9027.90.10 Parties d'instruments et d'appareils d'analyse du sang 0 A 15 %  

9027.90.20 Parties de photomètres (ni électriques ni électroniques) 0 A 10 %  

9027.90.30 Lancettes pour ponction capillaire et d ispositifs autopiqueurs 0 A 5 %  

9027.90.90 Autres 0 A 3 %  
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90.28 COMPTEURS DE GAZ, DE LIQUIDES OU D'ÉLECTRICITÉ, Y COMPRIS LES 
COMPTEURS POUR LEUR ÉTALONNAGE. 

    

9028.10.00 Compteurs de gaz 0 A 3 %  

9028.20.00 Compteurs de liquides 0 A EXEMPTION  

9028.30.00 Compteurs d'électricité  0 A 10 %  

9028.300.00A Compteurs à induction électromagnétique, avec 4, 5 ou 6 terminaux, pour une tension 
n'excédant pas 100 A  

5 C 10 %  

9028.90 Parties et accessoires:     

9028.90.10 De compteurs d'électricité  0 A 15 %  

9028.90.90 Autres 0 A 3 %  

90.29 AUTRES COMPTEURS (COMPTEURS DE TOURS, COMPTEURS DE 
PRODUCTION, TAXIMÈTRES, TOTALISATEURS DE CHEMIN PARCOURU, 
PODOMÈTRES, PAR EXEMPLE); INDICATEURS DE VITESSE ET 
TACHYMÈTRES, AUTRES QUE CEUX DES Nos 90.14 OU 90.15; 
STROBOSCOPES. 

    

9029.10 Compteurs de tours ou de production, taximètres, totalisateurs de chemin parcouru, 
podomètres et compteurs similaires: 

    

9029.10.10 Compteurs de tous, totalisateurs de chemin parcouru 0 A 10 %  

9029.10.20 Compteurs de production 0 A 3 %  

9029.10.90 Autres 0 A 15 %  
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9029.20 Indicateurs de vitesse et tachymètres; stroboscopes:     

9029.20.10 Stroboscopes 0 A 15 %  

9029.20.90 Autres 0 A 10 %  

9029.90 Parties et accessoires:     

9029.90.10 De compteurs de conversations téléphoniques 0 A 15 %  

9029.90.90 Autres 0 A 15 %  

90.30 OSCILLOSCOPES, ANALYSEURS DE SPECTRE ET AUTRES INSTRUMENTS ET 
APPAREILS POUR LA MESURE OU LE CONTRÔLE DE GRANDEURS 
ÉLECTRIQUES; INSTRUMENTS ET APPAREILS POUR LA MESURE OU LA 
DÉTECTION DES RADIATIONS ALPHA, BÊTA, GAMMA, X, COSMIQUES OU 
AUTRES RADIATIONS IONISANTES. 

    

9030.10.00 Instruments et appareils pour la  mesure et la détection des radiations ionisantes 0 A 3 %  

9030.20.00 Oscilloscopes et oscillographes 0 A 3 %  

9030.31.00 Multimètres, sans dispositif enreg istreur 0 A 3 %  

9030.32.00 Multimètres, avec dispositif enregistreur 0 A 15 %  

9030.33.00 Autres, sans dispositif enregistreur 0 A 10 %  

9030.39.00 Autres, avec dispositif enregistreur 0 A 15 %  

9030.40.00 Autres instruments et appareils, spécialement conçus pour les techniques de la 
télécommunication (hypsomètres, kerdomètres, distorsiomètres, psophomètres, 
par exemple) 

0 A 10 %  
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9030.82.00 Pour la mesure ou le contrôle des disques ou des dispositifs à semi-conducteur 0 A 15 %  

9030.84.00 Autres, avec dispositif enregistreur 0 A 15 %  

9030.89.00 Autres 0 A 15 %  

9030.90.00 Parties et accessoires 0 A 15 %  

90.31 INSTRUMENTS, APPAREILS ET MACHINES DE MESURE OU DE CONTRÔLE, 
NON DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS DANS LE PRÉSENT CHAPITRE; 
PROJECTEURS DE PROFILS. 

    

9031.10.00 Machines à équilibrer les pièces mécaniques 0 A 3 %  

9031.20.00 Bancs d'essai 0 A 3 %  

9031.41.00 Pour le contrôle des disques ou des dispositifs à semi-conducteur ou pour le contrôle des 
masques ou des réticules utilisés pour la fabrication des dispositifs à semi-conducteur 

0 A 15 %  

9031.49 Autres:     

9031.49.10 Machines pour la vérification et le  diagnostic des véhicules à moteur 0 A 5 %  

9031.49.90 Autres 0 A 15 %  

9031.80 Autres instruments, appareils et machines:     

9031.80.10 Règles-sinus 0 A 10 %  

9031.80.20 Niveaux 0 A 10 %  

9031.80.30 Fils à plomb 0 A 15 %  
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9031.80.90 Autres 0 A 15 %  

9031.90.00 Parties et accessoires 0 A 3 %  

90.32 INSTRUMENTS ET APPAREILS POUR LA RÉGULATION OU LE 
CONTRÔLE AUTOMATIQUES. 

    

9032.10.00 Thermostats 0 A 3 %  

9032.20 Manostats (pressostats):     

9032.20.10 Régulateurs d'oxygène à usage médical 0 A 15 %  

9032.20.90 Autres 0 A 10 %  

9032.81.00 Hydrauliques ou pneumatiques 0 A 15 %  

9032.89 Autres:     

9032.89.10 Régulateurs d'humidité pour le  stockage des graines agricoles 0 A EXEMPTION  

9032.89.21 Pour ordinateurs et autres appareils de bureau 0 A 5 %  

9032.89.29 Autres 0 A 15 %  

9032.89.90 Autres 0 A 15 %  

9032.90.00 Parties et accessoires 0 A 15 %  

9033.00.00 PARTIES ET ACCESSOIRES NON DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS DANS 
LE PRÉSENT CHAPITRE, POUR MACHINES, APPAREILS, INSTRUMENTS OU 
ARTICLES DU CHAPITRE 90. 

0 A 15 %  
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91.01 MONTRES-BRACELETS, MONTRES DE POCHE ET MONTRES SIMILA IRES 
(Y COMPRIS LES COMPTEURS DE TEMPS DES MÊMES TYPES), AVEC BOÎTE 
EN MÉTAUX PRÉCIEUX OU EN PLAQUÉS OU DOUBLÉS DE 
MÉTAUX PRÉCIEUX. 

    

9101.11.00 À affichage mécanique seulement 15 E 10 %  

9101.19.00 Autres 15 E 10 %  

9101.21.00 Automatiques 15 E 10 %  

9101.29.00 Autres 15 E 10 %  

9101.91.00 Fonctionnant électriquement 15 E 10 %  

9101.99.00 Autres 15 E 10 %  

91.02 MONTRES-BRACELETS, MONTRES DE POCHE ET MONTRES SIMILAIRES (Y 
COMPRIS LES COMPTEURS DE TEMPS DES MÊMES TYPES), AUTRES QUE 
CELLES DU N° 91.01. 

    

9102.11.00 À affichage mécanique seulement 15 E 5 %  

9102.12.00 À affichage optoélectronique seulement 15 E 5 %  

9102.19.00 Autres 15 E 5 %  

9102.21.00 Automatiques 15 E 10 %  

9102.29.00 Autres 15 E 10 %  

9102.91.00 Fonctionnant électriquement 15 E 10 %  

9102.99.00 Autres 15 E 5 %  
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91.03 RÉVEILS ET PENDULETTES, À MOUVEMENT DE MONTRE.     

9103.10 Fonctionnant électriquement:     

9103.10.10 Horloges de table, y compris réveils et horloges de voyage 15 E 10 %  

9103.10.90 Autres 15 E 10 %  

9103.90 Autres:     

9103.90.10 Horloges de table, y compris réveils et horloges de voyage 15 E 10 %  

9103.90.90 Autres 15 E 10 %  

9104.00.00 MONTRES DE TABLEAUX DE BORD ET MONTRES SIMILAIRES, POUR 
AUTOMOBILES, VÉHICULES AÉRIENS, BATEAUX OU AUTRES VÉHICULES. 

0 A 15 %  

91.05 RÉVEILS, PENDULES, HORLOGES ET APPAREILS D'HORLOGERIE 
SIMILAIRES, À MOUVEMENT AUTRE QUE DE MONTRE. 

    

9105.11.00 Fonctionnant électriquement 15 E 10 %  

9105.19.00 Autres 15 E 10 %  

9105.21.00 Fonctionnant électriquement 15 E 10 %  

9105.29.00 Autres 15 E 10 %  

9105.91.00 Fonctionnant électriquement 15 E 10 %  

9105.99.00 Autres 15 E 10 %  
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91.06 APPAREILS DE CONTRÔLE DU TEMPS ET COMPTEURS DE TEMPS, À 
MOUVEMENT D'HORLOGERIE OU À MOTEUR SYNCHRONE (HORLOGES DE 
POINTAGE, HORODATEURS, HOROCOMPTEURS, PAR EXEMPLE). 

    

9106.10.00 Horloges de pointage; horodateurs et horocompteurs 0 A 15 %  

9106.90 Autres:     

9106.90.10 Parcmètres 0 A 15 %  

9106.90.90 Autres 0 A 3 %  

9107.00.00 INTERRUPTEURS HORAIRES ET AUTRES APPAREILS PERMETTANT DE 
DÉCLENCHER UN MÉCANISME À TEMPS DONNÉ, MUNIS D'UN 
MOUVEMENT D'HORLOGERIE OU D'UN MOTEUR SYNCHRONE. 

0 A 15 %  

91.08 MOUVEMENTS DE MONTRES, COMPLETS ET ASSEMBLÉS.     

9108.11.00 À affichage mécanique seulement ou avec un dispositif qui permette d'incorporer un 
affichage mécanique 

15 C 15 %  

9108.12.00 À affichage optoélectronique seulement 15 C 15 %  

9108.19.00 Autres 15 C 15 %  

9108.20.00 Automatiques 15 C 15 %  
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9108.90 Autres:     

9108.90.10 Mesurant 33,8 mm au p lus 15 C 15 %  

9108.90.90 Autres 15 C 15 %  

91.09 MOUVEMENTS D'HORLOGERIE, COMPLETS ET ASSEMBLÉS, AUTRES QUE 
DE MONTRES. 

    

9109.11.00 De réveils 15 C 15 %  

9109.19.00 Autres 15 C 15 %  

9109.90.00 Autres 15 C 15 %  

91.10 MOUVEMENTS D'HORLOGERIE COMPLETS, NON ASSEMBLÉS OU 
PARTIELLEMENT ASSEMBLÉS (CHABLONS);  MOUVEMENTS D'HORLOGERIE 
INCOMPLETS, ASSEMBLÉS; ÉBAUCHES DE MOUVEMENTS D'HORLOGERIE. 

    

9110.11.00 Mouvements complets, non assemblés ou partiellement assemblés (chablons) 0 A 15 %  

9110.12.00 Mouvements incomplets, assemblés 0 A 15 %  

9110.19.00 Ébauches 0 A 15 %  

9110.90.00 Autres 0 A 15 %  

91.11 BOÎTES DE MONTRES DES NOS 91.01 OU 91.02 ET LEURS PARTIES.     

9111.10.00 Boîtes en métaux précieux ou en plaqués ou doublés de métaux précieux 15 E 15 %  

9111.20.00 Boîtes en métaux communs, même dorés ou argentés 10 E 15 %  
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9111.80.00 Autres boîtes 10 E 15 %  

9111.90.00 Parties 0 A 15 %  

91.12 CAGES ET CABINETS D'APPAREILS D'HORLOGERIE ET LEURS PARTIES.     

9112.20.00 Cages et cabinets 10 E 15 %  

9112.90.00 Parties 0 A 15 %  

91.13 BRACELETS DE MONTRES ET LEURS PARTIES.     

9113.10.00 En métaux précieux ou en plaqués ou doublés de métaux précieux 15 E 10 %  

9113.20.00 En métaux communs, même dorés ou argentés 10 E 10 %  

9113.90 Autres:     

9113.90.10 En mat ière p lastique 10 E 15 %  

9113.90.20 En cuir naturel ou reconstitué 10 E 15 %  

9113.90.30 En mat ières textiles 10 E 10 %  

9113.90.40 En perles, pierres gemmes ou pierres synthétiques ou reconstituées 10 E 10 %  

9113.90.50 En caoutchouc 10 E 15 %  

9113.90.90 Autres 10 E 10 %  
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91.14 AUTRES FOURNITURES D'HORLOGERIE.     

9114.10.00 Ressorts, y compris les spiraux 15 C 15 %  

9114.20.00 Pierres 15 C 15 %  

9114.30.00 Cadrans 15 E 15 %  

9114.40.00 Platines et ponts 15 E 15 %  

9114.90.00 Autres 15 E 15 %  

92.01 PIANOS, MÊME AUTOMATIQUES; CLAVECINS ET AUTRES INSTRUMENTS À 
CORDES À CLAVIER. 

    

9201.10.00 Pianos droits 10 E 5 %  

9201.20.00 Pianos à queue 10 E 5 %  

9201.90.00 Autres 10 E 5 %  

92.02 AUTRES INSTRUMENTS DE MUSIQUE À CORDES (GUITARES, VIOLONS, 
HARPES, PAR EXEMPLE). 

    

9202.10.00 À cordes frottées à l'aide d'un archet  10 E 10 %  

9202.90.00 Autres 10 E 10 %  

9202.900.00A Guitares 15 E 10 %  
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92.05 AUTRES INSTRUMENTS DE MUSIQUE À VENT (CLARINETTES, 
TROMPETTES, CORNEMUSES, PAR EXEMPLE). 

    

9205.10.00 Instruments dits "cuivres" 10 E 10 %  

9205.90.00 Autres 10 E 10 %  

9206.00.00 INSTRUMENTS DE MUSIQUE À PERCUSSION (TAMBOURS, CAISSES, 
XYLOPHONES, CYMBALES, CASTAGNETTES, MARACAS, PAR EXEMPLE). 

10 E 10 %  

92.07 INSTRUMENTS DE MUSIQUE DONT LE SON EST PRODUIT OU DOIT ÊTRE 
AMPLIFIÉ PAR DES MOYENS ÉLECTRIQUES (ORGUES, GUITARES, 
ACCORDÉONS, PAR EXEMPLE). 

    

9207.10.00 Instruments à clavier, autres que les accordéons 10 E 5 %  

9207.90.00 Autres 10 E 10 %  

92.08 BOÎTES À MUSIQUE, ORCHESTRIONS, ORGUES DE BARBARIE, OISEAUX 
CHANTEURS, SCIES MUSICALES ET AUTRES INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
NON REPRIS DANS UNE AUTRE POSITION DU PRÉSENT CHAPITRE; 
APPEAUX DE TOUS TYPES; SIFFLETS, CORNES D'APPEL ET AUTRES 
INSTRUMENTS D'APPEL OU DE SIGNALISATION À BOUCHE. 

    

9208.10 Boîtes à musique:     

9208.10.10 Boîtes à bijoux musicales 10 E 15 %  

9208.10.90 Autres 10 E 10 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2652 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

9208.90 Autres:     

9208.90.10 Orgues de Barbarie et oiseaux chanteurs 10 E 10 %  

9208.90.20 Appeaux de tous types et instruments d'appel ou de signalisation à bouche 10 E 10 %  

9208.90.90 Autres 10 E 15 %  

92.09 PARTIES (MÉCANISMES DE BOÎTES À MUSIQUE, PAR EXEMPLE) ET 
ACCESSOIRES (CARTES, DISQUES ET ROULEAUX POUR APPAREILS À 
JOUER MÉCANIQUEMENT, PAR EXEMPLE) D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE;  
MÉTRONOMES ET DIAPASONS DE TOUS TYPES. 

    

9209.30.00 Cordes harmoniques 15 E 15 %  

9209.91 Parties et accessoires de pianos:     

9209.91.10 Caisses pour pianos et instruments similaires 15 E 15 %  

9209.91.90 Autres 15 E 15 %  

9209.92.00 Parties et accessoires des instruments de musique du n° 92.03 15 C 15 %  

9209.94.00 Parties et accessoires des instruments de musique du n° 92.07 5 C 10 %  

9209.99 Autres:     

9209.99.10 Parties et accessoires d'instruments à vent ou à percussion 15 C 15 %  

9209.99.91 Parties d'orgues, d'harmoniums et d'instruments similaires à clavier et à anches 
lib res métalliques 

5 C 15 %  
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9209.99.99 Autres 15 C 10 %  

9209.99.99A  Métronomes et diapasons 5 C 10 %  

9209.99.99B Mécanismes de boîtes à musique 5 C 10 %  

93.01 ARMES DE GUERRE, AUTRES QUE LES REVOLVERS, PISTOLETS ET 
ARMES BLANCHES. 

    

9301.11.00 Autopropulsées 30 E 15 %  

9301.19.00 Autres 30 E 15 %  

9301.20.00 Tubes lance-missiles; lance-flammes; lance-grenades; lance-torpilles et lanceurs 
similaires 

30 E 15 %  

9301.90.00 Autres 30 E 15 %  

9302.00.00 REVOLVERS ET PISTOLETS, AUTRES QUE CEUX DES Nos 93.03 ET 93.04. 30 E 15 %  

93.03 AUTRES ARMES À FEU ET ENGINS SIMILAIRES UTILISANT LA 
DÉFLAGRATION DE LA POUDRE (FUSILS ET CARABINES DE CHASSE, 
ARMES À FEU NE POUVANT ÊTRE CHARGÉES QUE PAR LE CANON, 
PISTOLETS LANCE-FUSÉES ET AUTRES ENGINS CONÇUS UNIQUEMENT 
POUR LANCER DES FUSÉES DE SIGNALISATION, PISTOLETS ET REVOLVERS 
POUR LE TIR À BLANC, PISTOLETS D'ABATTAGE À CHEVILLE, CANONS 
LANCE-AMARRES, PAR EXEMPLE). 

    

9303.10.00 Armes à feu ne pouvant être chargées que par le canon 30 E 15 %  
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9303.20.00 Autres fusils et carabines de chasse ou de tir sportif comportant au moins un canon lisse 30 E 15 %  

9303.30.00 Autres fusils et carabines de chasse ou de tir sportif 30 E 15 %  

9303.90.00 Autres 30 E 15 %  

9304.00.00 AUTRES ARMES (FUSILS, CARABINES ET PISTOLETS À RESSORT, À AIR 
COMPRIMÉ OU À GAZ, MATRAQUES, PAR EXEMPLE), À L'EXCLUSION DE 
CELLES DU N° 93.07. 

30 E 15 %  

93.05 PARTIES ET ACCESSOIRES DES Nos 93.01 À 93.04.     

9305.10.00 De revolvers ou pistolets 30 E 15 %  

9305.21.00 Canons lisses 30 E 15 %  

9305.29.00 Autres 30 E 15 %  

9305.91.00 D'armes de guerre du n° 93.01 30 E 15 %  

9305.99.00 Autres 30 E 15 %  

93.06 BOMBES, GRENADES, TORPILLES, MINES, MISSILES, CARTOUCHES ET 
AUTRES MUNITIONS ET PROJECTILES, ET LEURS PARTIES, Y COMPRIS LES 
CHEVROTINES, PLOMBS DE CHASSE ET BOURRES POUR CARTOUCHES. 

    

9306.21.00 Cartouches 30 E 15 %  



 

EU/CENTR-AM/Annexe I/fr 2655 

Code Panama 
2007 

Désignation Taux de base CA Catégorie Taux de base 
Panama 

Observations 

9306.29 Autres:     

9306.29.10 Plombs pour carabines à air comprimé 30 E 15 %  

9306.29.90 Autres 30 E 15 %  

9306.30 Autres cartouches et leurs parties:     

9306.30.10 D'armes à usage militaire et leurs parties 30 E 15 %  

9306.30.90 Autres 30 E 15 %  

9306.90 Autres:     

9306.90.10 Autres munitions, projectiles et grenades de guerre et leurs parties 30 E 15 %  

9306.90.20 Harpons et pointes pour harpons 30 E 10 %  

9306.90.30 Parties d'armes pour sports aquatiques 30 E 10 %  

9306.90.90 Autres 30 E 15 %  

93.07 SABRES, ÉPÉES, BAÏONNETTES, LANCES ET AUTRES ARMES BLANCHES, 
LEURS PARTIES ET LEURS FOURREAUX. 

    

9307.00.10 Armes blanches à usage militaire  30 E 15 %  

9307.00.90 Autres 30 E 15 %  
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94.01 SIÈGES (À L'EXCLUSION DE CEUX DU N° 94.02), MÊME TRANSFORMABLES 
EN LITS, ET LEURS PARTIES. 

    

9401.10 Sièges des types utilisés pour véhicules aériens:     

9401.10.10 Avec bâti en bois 15 E 15 %  

9401.10.20 Avec bâti en métal 15 E 10 %  

9401.10.90 Autres 15 E 15 %  

9401.20 Sièges des types utilisés pour véhicules automobiles:     

9401.20.10 Sièges pour le transport des enfants en voiture, en toutes matières 15 E 10 %  

9401.20.20 Autres sièges, avec bâti en bois 15 E 15 %  

9401.20.30 Autres sièges, avec bâti en métal 15 E 10 %  

9401.200.30A Pour voitures de type Pullman  10 E 10 %  

9401.20.90 Autres 15 E 15 %  

9401.200.90A Pour voitures de type Pullman  10 E 15 %  

9401.30 Sièges pivotants, ajustables en hauteur:     

9401.30.10 Avec bâti en bois 15 C 15 %  

9401.30.20 Avec bâti en métal 15 C 15 %  
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9401.30.90 Autres 15 C 15 %  

9401.40 Sièges autres que le matériel de camping ou de jardin, transformables en lits:     

9401.40.10 Avec bâti en bois 15 E 15 %  

9401.40.20 Avec bâti en métal 15 E 15 %  

9401.40.90 Autres 15 E 15 %  

9401.51.00 En bambou ou en rotin 15 E 15 %  

9401.59.00 Autres 15 E 15 %  

9401.61.00 Rembourrés 15 E 15 %  

9401.69.00 Autres 15 E 15 %  

9401.71 Rembourrés:     

9401.71.10 Fixes, pour théâtres 15 E 15 %  

9401.71.90 Autres 15 E 15 %  

9401.79 Autres:     

9401.79.10 Fixes, pour théâtres 15 E 15 %  

9401.79.90 Autres 15 E 15 %  

9401.80 Autres sièges:     

9401.80.10 Sièges en mat ières plastiques pour enfants 15 E 13 %  
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9401.80.90 Autres 15 E 15 %  

9401.90 Parties:     

9401.90.10 Embases en métal; mécanismes pour sièges pivotants ajustables en hauteur; bâtis 
en métal 

15 E 3 %  

9401.90.20 Coquilles en matières plastiques moulées pour la fabricat ion de chaises 15 E 3 %  

9401.90.30 Coquilles en bois contreplaqué pour la fabrication de chaises 15 E 3 %  

9401.90.90 Autres 15 E 15 %  

94.02 MOBILIER POUR LA MÉDECINE, LA CHIRURGIE, L'ART DENTAIRE OU L'ART 
VÉTÉRINAIRE (TABLES D'OPÉRATION, TABLES D'EXAMEN, LITS À 
MÉCANISME POUR USAGES CLINIQUES, FAUTEUILS DE DENTISTES, PAR 
EXEMPLE); FA UTEUILS POUR SALONS DE COIFFURE ET FAUTEUILS 
SIMILAIRES, AVEC DISPOSITIF À LA FOIS D'ORIENTATION ET 
D'ÉLÉVATION; PARTIES DE CES ARTICLES. 

    

9402.10 Fauteuils de dentistes, fauteuils pour salons de coiffure et fauteuils similaires, et 
leurs parties: 

    

9402.10.11 Avec bâti en bois 0 A 15 %  

9402.10.12 Avec bâti en métal 0 A 15 %  

9402.10.19 Autres 0 A 15 %  

9402.10.91 En bois 0 A 15 %  

9402.10.92 En métal 0 A 15 %  

9402.10.99 Autres 0 A 15 %  
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9402.90 Autres:     

9402.90.11 Avec bâti en bois 10 C 15 %  

9402.90.12 Avec bâti en métal 10 C 15 %  

9402.90.19 Autres 0 A 15 %  

9402.90.19A  Mobilier pour la médecine ou la chirurgie, à l'exclusion des tables d'opération 10 C 15 %  

9402.90.91 En bois 0 A 15 %  

9402.90.92 En métal 0 A 15 %  

9402.90.99 Autres 0 A 15 %  

94.03 AUTRES MEUBLES ET LEURS PARTIES.     

9403.10 Meubles en métal des types utilisés dans les bureaux:     

9403.10.11 Classeurs pour plans 15 G 15 %  

9403.10.12 Autres classeurs 15 G 15 %  

9403.10.19 Autres 15 G 15 %  

9403.10.91 Meubles à montage rapide et tablettes, même montés 15 G 15 %  

9403.10.99 Autres 15 G 15 %  

9403.20 Autres meubles en métal:     

9403.20.11 Réfrigérateurs à glace 15 G 15 %  
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9403.20.12 Lits pliants 15 G 15 %  

9403.20.13 Présentoirs 15 G 5 %  

9403.20.14 Rayonnages 15 G 15 %  

9403.20.19 Autres 15 G 15 %  

9403.20.91 Meubles à montage rapide et tablettes, même montés 15 G 15 %  

9403.20.92 Armoires de salle de bains 15 G 5 %  

9403.20.93 Présentoirs 15 G 5 %  

9403.20.99 Autres 15 G 15 %  

9403.30 Meubles en bois des types utilisés dans les bureaux:     

9403.30.10 Reposant sur le sol 15 G 15 %  

9403.30.90 Autres 15 G 15 %  

9403.40 Meubles en bois des types utilisés dans les cuisines:     

9403.40.10 Reposant sur le sol 15 G 15 %  

9403.40.90 Autres 15 G 15 %  

9403.50 Meubles en bois des types utilisés dans les chambres à coucher:     

9403.50.10 Lits pliants 15 H 15 %  

9403.50.90 Autres 15 H 15 %  
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9403.60 Autres meubles en bois:     

9403.60.11 Coffres en camphrier 15 H 15 %  

9403.60.19 Autres 15 H 15 %  

9403.60.90 Autres 15 H 15 %  

9403.70 Meubles en matières plastiques:     

9403.70.11 Présentoirs 15 G 5 %  

9403.70.19 Autres 15 G 10 %  

9403.70.91 Présentoirs 15 G 5 %  

9403.70.99 Autres 15 G 15 %  

9403.81.00 En bambou ou en rotin 15 E 15 %  

9403.89.00 Autres 15 E 15 %  

9403.90.00 Parties 15 C 15 %  

9403.900.00A En bois 15 G 15 %  
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94.04 SOMMIERS; ARTICLES DE LITERIE ET ARTICLES SIMILAIRES (MATELAS, 
COUVRE-PIEDS, ÉDREDONS, COUSSINS, POUFS, OREILLERS, PAR 
EXEMPLE), COMPORTANT DES RESSORTS OU BIEN REMBOURRÉS OU 
GARNIS INTÉRIEUREMENT DE TOUTES MATIÈRES, Y COMPRIS CEUX EN 
CAOUTCHOUC ALVÉOLAIRE OU EN MATIÈRES PLASTIQUES ALVÉOLAIRES, 
RECOUVERTS OU NON. 

    

9404.10 Sommiers:     

9404.10.10 Sommiers en métal, à ressorts ou à treillis métallique, non recouverts 15 E 15 %  

9404.10.90 Autres 15 E 15 %  

9404.21.00 En caoutchouc alvéolaire ou en matières plastiques alvéolaires, recouverts ou non 15 E 15 %  

9404.29.00 En autres matières  15 E 15 %  

9404.30.00 Sacs de couchage 15 E 15 %  

9404.90 Autres:     

9404.90.11 Électriques 15 E 15 %  

9404.90.12 Autres en caoutchouc non gonflables 15 E 15 %  

9404.90.19 Autres 15 E 15 %  

9404.90.20 Couvertures et couvre-lits 15 E 15 %  

9404.90.90 Autres 15 E 15 %  
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94.05 APPAREILS D'ÉCLAIRAGE (Y COMPRIS LES PROJECTEURS) ET LEURS 
PARTIES, NON DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS;  LAMPES-RÉCLAMES, 
ENSEIGNES LUMINEUSES, PLAQUES INDICATRICES LUMINEUSES ET 
ARTICLES SIMILAIRES, POSSÉDANT UNE SOURCE D'ÉCLAIRAGE FIXÉE À 
DEMEURE, ET LEURS PARTIES NON DÉNOMMÉES NI COMPRISES AILLEURS. 

    

9405.10 Lustres et autres appareils d'éclairage électriques à suspendre ou à fixer au p lafond ou au 
mur, à l'exclusion de ceux des types utilisés pour l'éclairage des espaces et 
voies publiques: 

    

9405.10.10 Projecteurs de tous types 15 E 15 %  

9405.10.20 Autres, en autres matières plastiques 15 E 10 %  

9405.100.20A Lampes circulaires fluorescentes de 120 V, d'une puissance de 22 W à 32 W 
au maximum 

0 A 10 %  

9405.10.30 Autres, en paille, osier, roseau, rubans de bois ou autres mat ières à tresser du chapitre 46 15 E 15 %  

9405.100.30A Lampes circulaires fluorescentes de 120 V, d'une puissance de 22 W à 32 W 
au maximum 

0 A 15 %  

9405.10.41 En porcelaine ou en faïence 15 E 15 %  

9405.100.41A Lampes circulaires fluorescentes de 120 V, d'une puissance de 22 W à 32 W 
au maximum 

0 A 15 %  

9405.10.49 Autres 15 E 5 %  
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9405.10.49A  Lampes circulaires fluorescentes de 120 V, d'une puissance de 22 W à 32 W 
au maximum 

0 A 5 %  

9405.10.51 Lampes fluorescentes du type utilisé dans les plafonds suspendus (commerciaux 
et industriels) 

15 E 10 %  

9405.10.51A  Lampes circulaires fluorescentes de 120 V, d'une puissance de 22 W à 32 W 
au maximum 

0 A 10 %  

9405.10.59 Autres 15 E 10 %  

9405.10.59A  Lampes circulaires fluorescentes de 120 V, d'une puissance de 22 W à 32 W 
au maximum 

0 A 10 %  

9405.10.90 Autres 15 E 15 %  

9405.10.90A  Lampes circulaires fluorescentes de 120 V, d'une puissance de 22 W à 32 W 
au maximum 

0 A 15 %  

9405.20 Lampes de chevet, lampes de bureau et lampadaires d'intérieur, électriques:     

9405.20.10 En mat ière p lastique 15 C 10 %  

9405.20.20 En paille, osier, roseau, rubans de bois ou autres mat ières à tresser du chapitre 46 15 C 15 %  

9405.20.31 En porcelaine ou en faïence 15 C 15 %  

9405.20.39 Autres 15 C 10 %  

9405.20.40 En métaux communs 15 C 10 %  
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9405.20.90 Autres 15 C 15 %  

9405.30 Guirlandes électriques des types utilisés pour les sapins de Noël:     

9405.30.10 Avec ampoules 15 E 10 %  

9405.30.90 Autres 15 E 10 %  

9405.40 Autres appareils d'éclairage électriques:     

9405.40.10 Projecteurs de tous types 15 C 15 %  

9405.40.20 Autres, en matières plastiques 15 C 10 %  

9405.40.20A  Avec lampes à vapeur de mercure ou de sodium 0 A   

9405.40.30 Autres, en paille, osier, roseau, rubans de bois ou autres mat ières à tresser du chapitre 46 15 C 15 %  

9405.40.30A  Avec lampes à vapeur de mercure ou de sodium 0 A   

9405.40.41 En porcelaine ou en faïence 15 C 15 %  

9405.40.41A  Avec lampes à vapeur de mercure ou de sodium 0 A   

9405.40.49 Autres 15 C 10 %  

9405.40.49A  Avec lampes à vapeur de mercure ou de sodium 0 A   

9405.40.50 Autres, en métaux communs 15 C 10 %  

9405.40.50A  Avec lampes à vapeur de mercure ou de sodium 0 A   

9405.40.90 Autres 15 C 15 %  
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9405.40.90A  Avec lampes à vapeur de mercure ou de sodium 0 A   

9405.50 Appareils d'éclairage non électriques:     

9405.50.10 En mat ières plastiques 15 E 10 %  

9405.50.20 En paille, osier, roseau, rubans de bois ou autres mat ières à tresser du chapitre 46 15 E 15 %  

9405.50.31 En porcelaine ou en faïence 15 E 15 %  

9405.50.39 Autres 15 E 10 %  

9405.50.40 En verre 15 E 15 %  

9405.50.51 Lampes ou lanternes à paraffine 15 E 15 %  

9405.50.59 Autres 15 E 15 %  

9405.50.90 Autres 15 E 15 %  

9405.60.00 Enseignes et panneaux lumineux 15 C 15 %  

9405.91 En verre:     

9405.91.10 D'appareils d'éclairage non électriques 15 E 15 %  

9405.91.90 Autres 15 E 10 %  

9405.92.00 En mat ières plastiques 10 E 10 %  

9405.92.00A  Diffuseurs 5 E 10 %  
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9405.99 Autres:     

9405.99.10 En paille, osier, roseau, rubans de bois ou autres mat ières à tresser du chapitre 46 10 E 15 %  

9405.99.21 En porcelaine ou en faïence 10 E 15 %  

9405.99.29 Autres 10 E 10 %  

9405.99.31 Pour appareils d'éclairage non électriques 10 E 15 %  

9405.99.32 Lampes fluorescentes du type utilisé dans les plafonds suspendus (commerciaux 
et industriels) 

10 E 15 %  

9405.99.33 De projecteurs 10 E 15 %  

9405.99.39 Autres 10 E 10 %  

9405.99.90 Autres 10 E 15 %  

94.06 CONSTRUCTIONS PRÉFABRIQUÉES.     

9406.00.10 En mat ières plastiques 15 E 10 %  

9406.00.21 Constructions 15 E 15 %  

9406.00.29 Autres 15 E 15 %  

9406.00.30 Ouvrages en ciment, béton ou pierres artificielles, y compris les ouvrages en ciment de 
lait ier ou en "terrazo" 

15 E 15 %  

9406.00.40 En mat ières céramiques 15 E 15 %  
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9406.00.51 Constructions 15 E 15 %  

9406.00.52 Serres 0 A EXEMPTION  

9406.00.59 Autres 15 E 15 %  

9406.00.61 Constructions 15 E 15 %  

9406.00.62 Serres 0 A EXEMPTION  

9406.00.69 Autres 15 E 15 %  

9406.00.71 Constructions 15 E 15 %  

9406.00.79 Autres 15 E 10 %  

9406.00.90 Autres 0 A 15 %  

9406.00.90A  Logements non équipés, d'une surface ne dépassant pas 75 m2  15 E 15 %  

95.03 TRICYCLES, TROTTINETTES, VOITURES À PÉDALES ET JOUETS À ROUES 
SIMILAIRES; LANDAUS ET POUSSETTES POUR POUPÉES; POUPÉES; AUTRES 
JOUETS; MODÈLES RÉDUITS ET MODÈLES SIMILAIRES POUR LE 
DIVERTISSEMENT, ANIMÉS OU NON; PUZZLES DE TOUT GENRE. 

    

9503.00.10 Trains électriques, y compris les rails, les signaux et autres accessoires 15 E 10 %  

9503.00.20 Modèles réduits, animés ou non, à assembler 15 E 10 %  

9503.00.30 Autres assortiments et jouets de construction 15 E 10 %  

9503.00.41 Jouets en peluche, même rembourrés 15 E 15 %  

9503.00.49 Autres 15 E 10 %  
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9503.00.49A  Yeux et nez en mat ières plastiques pour jouets rembourrés 0 A 10 %  

9503.00.50 Instruments et appareils de musique-jouets 15 E 10 %  

9503.00.60 Puzzles 15 E 10 %  

9503.00.91 Jouets à roues pour les enfants; voitures et poussettes pour poupées 15 E 10 %  

9503.00.92 Poupées, même habillées 15 E 10 %  

9503.00.99 Autres 15 E 10 %  

9503.00.99A  Parties et autres accessoires (sauf habits, chaussures et coiffures) de poupées représentant 
des êtres humains uniquement 

5 E 10 %  

95.04 ARTICLES POUR JEUX DE SOCIÉTÉ, Y COMPRIS LES JEUX À MOTEUR OU À 
MOUVEMENT, LES BILLARDS, LES TABLES SPÉCIALES POUR JEUX DE 
CASINO ET LES JEUX DE QUILLES AUTOMATIQUES (BOW LINGS, 
PAR EXEMPLE). 

    

9504.10 Jeux vidéo des types utilisables avec un récepteur de télévision:     

9504.10.11 Distribuant des prix en espèces 15 E 15 %  

9504.10.12 Distribuant des prix en marchandises 15 E 15 %  

9504.10.19 Autres 15 E 15 %  

9504.10.20 Autres, à brancher sur un récepteur de télévision 15 E 5 %  

9504.10.90 Autres 15 E 15 %  
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9504.20 Billards en tous genres et leurs accessoires:     

9504.20.10 Des types utilisés pour le divertissement des enfants 10 E 10 %  

9504.20.90 Autres 10 E 15 %  

9504.20.90A  Tables de billard  15 E 15 %  

9504.30 Autres jeux fonctionnant par l'introduction d'une pièce de monnaie, d'un billet de banque, 
d'une carte bancaire, d'un jeton ou par d'autres moyens de paiement, à l'exclusion des 
jeux de quilles automatiques (bowlings): 

    

9504.30.10 Distribuant des prix en espèces 15 E 15 %  

9504.30.20 Distribuant des prix en marchandises 15 E 15 %  

9504.30.90 Autres 15 E 15 %  

9504.40 Cartes à jouer:     

9504.40.10 Pour enfants 15 C 10 %  

9504.40.90 Autres 15 C 15 %  

9504.90 Autres:     

9504.90.11 Jeux fonctionnant par l'introduction d'une pièce de monnaie, d istribuant des prix 
en espèces 

15 E 15 %  

9504.90.12 Autres jeux fonctionnant par l'introduction d'une pièce de monnaie, distribuant des prix 
en marchandises 

15 E 15 %  

9504.90.19 Autres 15 E 15 %  

9504.90.21 Pour enfants 15 E 10 %  

9504.90.29 Autres 15 E 15 %  
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9504.90.31 Avec dispositif mécanique ou moteur 15 E 15 %  

9504.90.39 Autres 15 E 15 %  

9504.90.40 Autres jeux pour enfants 15 E 10 %  

9504.90.50 Jeux de table 15 E 10 %  

9504.90.90 Autres 15 E 15 %  

95.05 ARTICLES POUR FÊTES, CARNAVAL OU AUTRES DIVERTISSEMENTS, Y 
COMPRIS LES ARTICLES DE MAGIE ET ARTICLES-SURPRISES. 

    

9505.10 Articles pour fêtes de Noël:     

9505.10.10 Figurines de Noël 15 E 15 %  

9505.10.90 Autres 15 E 10 %  

9505.90.00 Autres 15 E 15 %  

95.06 ARTICLES ET MATÉRIEL POUR LA CULTURE PHYSIQUE, LA 
GYMNASTIQUE, L'ATHLÉTISME, LES AUTRES SPORTS (Y COMPRIS LE 
TENNIS DE TABLE) OU LES JEUX DE PLEIN AIR, NON DÉNOMMÉS NI 
COMPRIS AILLEURS DANS LE PRÉSENT CHAPITRE; PISCINES 
ET PATAUGEOIRES. 

    

9506.11.00 Skis 10 E 5 %  

9506.12.00 Fixations pour skis 10 E 5 %  

9506.19.00 Autres 10 E 5 %  
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9506.21.00 Planches à voile  10 E 5 %  

9506.29.00 Autres 10 E 5 %  

9506.31.00 Clubs de golf complets 10 E 5 %  

9506.32.00 Balles de golf 10 E 5 %  

9506.39.00 Autres 10 E 5 %  

9506.40.00 Articles et matériel pour le tennis de table 10 E 5 %  

9506.40.00A Tables 15 E 5 %  

9506.51.00 Raquettes de tennis, même non cordées 10 E 5 %  

9506.59.00 Autres 10 E 5 %  

9506.61.00 Balles de tennis 10 E 5 %  

9506.62 Gonflables:     

9506.62.10 Ballons de football ou de basket 10 E 5 %  

9506.62.90 Autres 10 E 5 %  

9506.69 Autres:     

9506.69.10 Balles de base-ball ou de softball 10 E 5 %  

9506.69.90 Autres 10 E 5 %  

9506.70.00 Patins à glace et patins à roulettes, y compris les chaussures auxquelles sont fixés 
des patins 

10 E 5 %  
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9506.91.00 Articles et matériel pour la cu lture physique, la gymnastique ou l'athlétis me 10 C 5 %  

9506.99 Autres:     

9506.99.10 Balançoires, toboggans, etc. en matières plastiques 10 E 10 %  

9506.99.91 Piscines pour petits enfants en matières plastiques 10 E 10 %  

9506.99.99 Autres 10 E 5 %  

95.07 CANNES À PÊCHE, HAMEÇONS ET AUTRES ARTICLES POUR LA PÊCHE À LA 
LIGNE; ÉPUISETTES POUR TOUS USAGES; LEURRES (AUTRES QUE CEUX 
DES Nos 92.08 OU 97.05) ET ARTICLES DE CHASSE SIMILAIRES. 

    

9507.10.00 Cannes à pêche 10 E 10 %  

9507.20.00 Hameçons, même montés sur avançons 0 A 10 %  

9507.30.00 Moulinets de pêche 0 A 10 %  

9507.90 Autres:     

9507.90.10 Ligne de pêche 10 E 15 %  

9507.90.20 Leurres 10 E 10 %  

9507.90.30 Filets à papillon et épuisettes 10 E 15 %  

9507.90.90 Autres 10 E 10 %  
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95.08 MANÈGES, BALANÇOIRES, STANDS DE TIR ET AUTRES ATTRACTIONS 
FORAINES; CIRQUES AMBULANTS ET MÉNAGERIES AMBULANTES; 
THÉÂTRES AMBULANTS. 

    

9508.10.00 Cirques ambulants et ménageries ambulantes 15 A 15 %  

9508.90.00 Autres 15 E 15 %  

96.01 IVOIRE, OS, ÉCAILLE DE TORTUE, CORNE, BOIS D'ANIMAUX, CORAIL, 
NACRE ET AUTRES MATIÈRES ANIMALES À TAILLER, TRAVAILLÉS, ET 
OUVRAGES EN CES MATIÈRES (Y COMPRIS LES OUVRAGES OBTENUS 
PAR MOULAGE). 

    

9601.10 Ivoire travaillé et ouvrages en ivoire:     

9601.10.10 Ouvrages  15 A 15 %  

9601.10.90 Autres 15 A 10 %  

9601.90 Autres:     

9601.90.10 Ouvrages  15 A 15 %  

9601.90.90 Autres 15 A 10 %  
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96.02 MATIÈRES VÉGÉTALES OU MINÉRALES À TAILLER, TRAVAILLÉES, ET 
OUVRAGES EN CES MATIÈRES; OUVRAGES MOULÉS OU TAILLÉS EN CIRE, 
EN PARAFFINE, EN STÉARINE, EN GOMMES OU RÉSINES NATURELLES, EN 
PÂTES À MODELER, ET AUTRES OUVRAGES MOULÉS OU TAILLÉS, NON 
DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS;  GÉLATINE NON DURCIE TRAVAILLÉE, 
AUTRE QUE CELLE DU N° 35.03, ET OUVRAGES EN GÉLATINE NON DURCIE. 

    

9602.00.10 Matières végétales ou minérales à tailler, travaillées, et ouvrages en ces matières 15 E 10 %  

9602.00.10A Ouvrages moulés ou taillés en cire de paraffine 10 E 10 %  

9602.00.20 Capsules de gélatine 15 E 10 %  

9602.00.20A  Capsules de gélatine utilisées à des fins pharmaceutiques 0 A 10 %  

9602.00.90 Autres 15 E 15 %  

9602.00.90A  Ouvrages moulés ou taillés en cire de paraffine 10 E 15 %  
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96.03 BALAIS ET BROSSES, MÊME CONSTITUANT DES PARTIES DE MACHINES, 
D'APPAREILS OU DE VÉHICULES, BALAIS MÉCANIQUES POUR EMPLOI À LA 
MAIN, AUTRES QU'À MOTEUR, PINCEAUX ET PLUMEAUX; TÊTES 
PRÉPARÉES POUR ARTICLES DE BROSSERIE;  TAMPONS ET ROULEAUX À 
PEINDRE; RACLETTES EN CA OUTCHOUC OU EN MATIÈRES 
SOUPLES ANALOGUES. 

    

9603.10.00 Balais et balayettes consistant en brindilles ou autres matières végétales en bottes liées, 
emmanchés ou non 

15 E 15 %  

9603.21.00 Brosses à dents, y compris les brosses à dentiers 15 E 5 %  

9603.29.00 Autres 15 E 10 %  

9603.30 Pinceaux et brosses pour artistes, pinceaux à écrire et p inceaux similaires pour 
l'application des produits cosmétiques: 

    

9603.30.10 Pinceaux pour l'application des produits cosmétiques 15 E 3 %  

9603.30.90 Autres 15 E 15 %  

9603.40 Brosses et pinceaux à peindre, à badigeonner, à vern ir ou similaires (autres que les 
pinceaux du n° 9603.30); tampons et rouleaux à peindre: 

    

9603.40.11 Pinceaux pour teindre les chaussures 15 E EXEMPTION  

9603.40.19 Autres 15 E 15 %  

9603.40.20 Rouleaux à peinture, sans manche 15 E 15 %  

9603.40.30 Manchons pour rouleaux à peinture  15 E 10 %  
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9603.40.90 Autres 15 E 15 %  

9603.50 Autres brosses constituant des parties de machines, d'appareils ou de véhicules:     

9603.50.10 Brosses pour machines 0 A 3 %  

9603.50.90 Autres 5 E 10 %  

9603.90 Autres:     

9603.90.11 Pour brosses à dents, blaireaux et brosses à peinture 15 E 15 %  

9603.90.19 Autres 15 E 15 %  

9603.90.20 Balais à franges pour le sol, même non munis de serpillière ou de torchon 15 E 15 %  

9603.90.30 Armatures pour balais à franges, sans manche, serpillière ou torchon 15 E 15 %  

9603.90.41 En fibres végétales ou en fibres plastiques, synthétiques ou artificielles 15 E 15 %  

9603.90.49 Autres 15 E 10 %  

9603.90.50 Balais mécaniques pour emplo i à la main autres qu'à moteur 15 E 15 %  

9603.90.61 En fibres végétales ou en fibres plastiques, synthétiques ou artificielles 15 E 15 %  

9603.90.61A  Brosses pour crayons à dessin 0 A 15 %  

9603.90.61B Brosses en matières artificielles attachées pour former une tête 15 G 15 %  

9603.90.69 Autres 15 E 15 %  

9603.90.69A  Brosses pour crayons à dessin 0 A 15 %  
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9603.90.70 Plumeaux et articles similaires 15 E 15 %  

9603.90.91 Brosses métalliques 15 E 15 %  

9603.90.92 Balais et brosses en caoutchouc ou en matières plastiques moulés en une seule pièce 15 E 10 %  

9603.90.99 Autres 15 E 10 %  

96.04 TAMIS ET CRIBLES, À MAIN.     

9604.00.11 Filtres à café 0 A 15 %  

9604.00.12 Autres, en matières plastiques 0 A 15 %  

9604.00.19 Autres 0 A 15 %  

9604.00.90 Autres 0 A 3 %  

9605.00.00 ASSORTIMENTS DE VOYAGE POUR LA TOILETTE DES PERSONNES, LA 
COUTURE OU LE NETTOYAGE DES CHAUSSURES OU DES VÊTEMENTS. 

15 E 15 %  

96.06 BOUTONS ET BOUTONS-PRESSION; FORMES POUR BOUTONS ET AUTRES 
PARTIES DE BOUTONS OU DE BOUTONS-PRESSION; ÉBAUCHES 
DE BOUTONS. 

    

9606.10.00 Boutons-pression et leurs parties 0 A 3 %  

9606.21.00 En mat ières plastiques, non recouverts de matières textiles 5 E 3 %  

9606.22.00 En métaux communs, non recouverts de matières text iles  5 E 3 %  
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9606.29.00 Autres 5 E 3 %  

9606.30.00 Formes pour boutons et autres parties de boutons; ébauches de boutons 0 A 3 %  

96.07 FERMETURES À GLISSIÈRE ET LEURS PARTIES.     

9607.11.00 Avec agrafes en métaux communs 10 E 3 %  

9607.19.00 Autres 15 E 3 %  

9607.20.00 Parties 0 A 3 %  

96.08 STYLOS ET CRAYONS À BILLE; STYLOS ET MARQUEURS À MÈCHE FEUTRE 
OU À AUTRES POINTES POREUSES; STYLOS À PLUME ET AUTRES STYLOS; 
STYLETS POUR DUPLICATEURS; PORTE-MINE; PORTE-PLUME, 
PORTE-CRAYON ET ARTICLES SIMILAIRES; PARTIES (Y COMPRIS LES 
CAPUCHONS ET LES AGRAFES) DE CES ARTICLES, À L'EXCLUSION DE 
CELLES DU N° 96.09. 

    

9608.10.00 Stylos et crayons à bille 15 E 10 %  

9608.20.00 Stylos et marqueurs à mèche feutre ou à autres pointes poreuses 15 E 10 %  

9608.31.00 Stylos à dessiner à l'encre de Chine 10 C 10 %  

9608.39.00 Autres 10 E 10 %  

9608.40.00 Porte-mines 0 A 10 %  

9608.50.00 Assortiments d'articles relevant d'au moins deux des sous-positions précitées 10 E 10 %  
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9608.60.00 Cartouches de rechange pour stylos ou crayons à bille, associées à leur pointe 5 E 10 %  

9608.91.00 Plumes à écrire et becs pour plumes 5 E 10 %  

9608.99.00 Autres 0 A 10 %  

96.09 CRAYONS NOIRS OU DE COULEUR, MINES, PASTELS, FUSAINS, CRAIES À 
ÉCRIRE OU À DESSINER ET CRAIES DE TAILLEUR. 

    

9609.10 Crayons à gaine:     

9609.10.10 Crayons de cire  10 E 10 %  

9609.10.20 Avec gaine rigide en bois et mines noires en argile, graphite ou carbone 10 E 15 %  

9609.10.90 Autres, même présentés en assortiment de couleurs 10 E 10 %  

9609.20.00 Mines pour crayons ou porte-mines 0 A 10 %  

9609.90 Autres:     

9609.90.10 Craie à écrire ou à dessiner 10 E 15 %  

9609.90.90 Autres 10 E 10 %  
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96.10 ARDOISES ET TABLEAUX POUR L'ÉCRITURE OU LE DESSIN, 
MÊME ENCADRÉS. 

    

9610.00.10 Ardoises et tableaux pour enfants, même combinés à un boulier compteur 15 E 10 %  

9610.00.90 Autres 15 E 15 %  

9611.00.00 DATEURS, CACHETS, NUMÉROTEURS, TIMBRES ET ARTICLES SIMILAIRES 
(Y COMPRIS LES APPAREILS POUR L'IMPRESSION D'ÉTIQUETTES), À MAIN; 
COMPOSTEURS ET IMPRIMERIES COMPORTANT DES COMPOSTEURS, 
À MAIN. 

15 E 15 %  

96.12 RUBANS ENCREURS POUR MACHINES À ÉCRIRE ET RUBANS ENCREURS 
SIMILAIRES, ENCRÉS OU AUTREMENT PRÉPARÉS EN VUE DE LAISSER DES 
EMPREINTES, MÊME MONTÉS SUR BOBINES OU EN CARTOUCHES; 
TAMPONS ENCREURS MÊME IMPRÉGNÉS, AVEC OU SANS BOÎTE. 

    

9612.10.00 Rubans 5 E 10 %  

9612.10.00A  Pour imprimantes de machines automatiques de traitement de l'informat ion et 
imprimantes similaires 

15 E 10 %  

9612.20.00 Tampons encreurs 15 E 15 %  
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96.13 BRIQUETS ET ALLUMEURS, MÊME MÉCANIQUES OU ÉLECTRIQUES, ET 
LEURS PARTIES AUTRES QUE LES PIERRES ET LES MÈCHES. 

    

9613.10.00 Briquets de poche, à gaz, non rechargeables 15 C 10 %  

9613.20.00 Briquets de poche, à gaz, rechargeables 15 E 10 %  

9613.80 Autres briquets et allumeurs:     

9613.80.10 Briquets de table 15 E 10 %  

9613.80.90 Autres 0 A 10 %  

9613.90.00 Parties 0 A 10 %  

96.14 PIPES (Y COMPRIS LES TÊTES DE PIPES), FUME-CIGARE ET 
FUME-CIGARETTE, ET LEURS PARTIES. 

    

9614.00.10 Embouts pour pipes 15 C 10 %  

9614.00.90 Autres 15 C 15 %  

96.15 PEIGNES À COIFFER, PEIGNES DE COIFFURE, BARRETTES ET ARTICLES 
SIMILAIRES; ÉPINGLES À CHEVEUX; PINCE-GUICHES, ONDULATEURS, 
BIGOUDIS ET ARTICLES SIMILAIRES POUR LA COIFFURE, AUTRES QUE 
CEUX DU N° 85.16, ET LEURS PARTIES. 

    

9615.11.00 En caoutchouc durci ou en matières plastiques 15 E 15 %  

9615.19 Autres:     

9615.19.10 Peignes de coiffure taillés dans les matières des nos 96.01 et 96.02 15 E 10 %  

9615.19.90 Autres peignes à coiffer, peignes de coiffure, barrettes et articles similaires 15 E 15 %  
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9615.90 Autres:     

9615.90.10 Barrettes en fer ou en acier 15 E 15 %  

9615.90.90 Autres 15 E 10 %  

96.16 VAPORISATEURS DE TOILETTE, LEURS MONTURES ET TÊTES DE 
MONTURES; HOUPPES ET HOUPPETTES À POUDRE OU POUR 
L'APPLICATION D'AUTRES COSMÉTIQUES OU PRODUITS DE TOILETTE. 

    

9616.10.00 Vaporisateurs de toilette, leurs montures et têtes de montures 15 E 3 %  

9616.20.00 Houppes et houppettes à poudre ou pour l'application d'autres cosmétiques ou produits 
de toilette 

15 E 3 %  

9617.00.00 BOUTEILLES ISOLANTES ET AUTRES RÉCIPIENTS ISOTHERMIQUES 
MONTÉS, DONT L'ISOLATION EST ASSURÉE PAR LE VIDE, AINSI QUE LEURS 
PARTIES (À L'EXCLUSION DES AMPOULES EN VERRE). 

10 E 10 %  

9618.00.00 MANNEQUINS ET ARTICLES SIMILAIRES; AUTOMATES ET SCÈNES 
ANIMÉES POUR ÉTALAGES. 

15 E 5 %  

97.01 TABLEAUX, PEINTURES ET DESSINS, FAITS ENTIÈREMENT À LA MAIN, À 
L'EXCLUSION DES DESSINS DU N° 49.06 ET DES ARTICLES MANUFACTURÉS 
DÉCORÉS À LA MAIN; COLLAGES ET TABLEAUTINS SIMILAIRES. 

    

9701.10 Tableaux, peintures et dessins:     

9701.10.10 Sans cadre, mêmes montés sur un support 5 E EXEMPTION  
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9701.10.20 Avec cadre en matière plastique 10 E 10 %  

9701.10.90 Autres 10 E 15 %  

9701.90.00 Autres 15 E 15 %  

9701.90.00A  Avec cadre 10 E 15 %  

9702.00.00 GRAVURES, ESTAMPES ET LITHOGRAPHIES ORIGINALES. 10 E 15 %  

9703.00.00 PRODUCTIONS ORIGINALES DE L'ART STATUAIRE OU DE LA SCULPTURE, 
EN TOUTES MATIÈRES. 

10 E EXEMPTION  

9704.00.00 TIMBRES-POSTE, TIMBRES FISCAUX, MARQUES POSTALES, ENVELOPPES 
PREMIER JOUR, ENTIERS POSTAUX ET ANALOGUES, OBLITÉRÉS, OU NON 
OBLITÉRÉS, AUTRES QUE LES ARTICLES DU N° 49.07. 

5 E EXEMPTION  

9705.00.00 COLLECTIONS ET SPÉCIMENS POUR COLLECTIONS DE ZOOLOGIE, DE 
BOTANIQUE, DE MINÉRALOGIE, D'ANATOMIE, OU PRÉSENTANT UN 
INTÉRÊT HISTORIQUE, ARCHÉOLOGIQUE, PALÉONTOLOGIQUE, 
ETHNOGRAPHIQUE OU NUMISMATIQUE. 

5 E EXEMPTION  

9706.00.00 OBJETS D'ANTIQUITÉ AYANT PLUS DE CENT ANS D'ÂGE. 10 E 15 %  
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